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021.1 GENERAL

The following regulations apply solely to all Road Races International Meetings in
addition to the rules laid down in the Sporting Code.

021.2 MEETINGS

021.2.1 Refer to Art. 10 of the FIM Sporting Code.

021.2.2 A road race meeting can include various competitions held on a
single day or over several successive days.

021.2.3 In general, each race will be limited to one class of motorcycle of
the same group. However, it is possible to bring together several
classes in a single race.

021.2.4 The meeting shall be deemed to commence at the scheduled time
for Technical and Sporting Checks and after all the races at the
expiry of the deadline for the lodging of a protest and the time at
which technical or sporting verifications have been concluded,
whichever is the latest.

The race control must remain operative with all equipment in place
until the end of the period provided for the lodging of a protest, and
all officials and marshals must remain at the circuit available to the
International Jury during that period.

021.2.5 The Organiser is responsible for providing the facilities and
personnel to ensure the smooth and efficient running of the
meeting.

021.2.6 The organiser shall obtain insurance for third party liability
according to article 110.1.1 of the FIM Sporting Code.
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021.1 GÉNÉRALITÉS

Les règles ci-après sont applicables uniquement à toutes les Manifestations
Internationales de Courses sur Route en complément aux règles établies par le
Code Sportif.

021.2 MANIFESTATIONS

021.2.1 Voir article 10 du Code Sportif FIM

021.2.2 Une manifestation de courses sur route peut comprendre diverses
compétitions se déroulant en une seule journée ou pendant
plusieurs journées successives.

021.2.3 En général, chaque course est limitée à une seule classe de
motocycles du même groupe; toutefois, il est possible de réunir
plusieurs classes dans une course.

021.2.4 La manifestation commencera à l'horaire prévu pour les Contrôles
Technique et Sportif et se terminera après toutes les courses et à
l'expiration du délai pour l'introduction d'une réclamation, et au
moment où les vérifications techniques ou sportives sont
terminées, c'est-à-dire ce qui se termine le plus tard.

La tour de contrôle doit rester opérationnelle avec tout l'équipement
en place jusqu'à la fin de la période prévue pour introduire une
réclamation et, pendant cette période, tous les officiels et
commissaires doivent rester au circuit à la disposition du Jury
International.

021.2.5 L'organisateur est responsable de la mise à disposition des
installations et du personnel pour assurer un déroulement efficace
de la manifestation.

021.2.6 L’organisateur doit conclure une couverture de responsabilité civile
conformément aux exigences de l’article 110.1.1 du Code Sportif
FIM.
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021.3 OFFICIALS

021.3.1 Refer to article 40 of the FIM Sporting Code.

021.3.2 The following officials can be appointed for individual meetings to
perform supervisory and executive roles.

1) The President and two members of the International Jury
(for the meetings which comprise this body) are responsible for
ensuring that the meeting is conducted according to the
regulations.

2) The International Jury President 
is responsible for the supervision of all aspects of safety

3) Clerk of the Course;
Responsible for:

a - Ensuring that the course is suitably prepared for and
maintained during the meeting and that all legal
requirements applicable for the running of the meeting have
been complied with.

b - Ensuring that all officials and services are in place.

The stationing of all track personnel and equipment (i.e.
marshals, doctors, ambulances, flags, etc.) alongside the
course prior to the beginning of all practice sessions and
races.
The Jury President, the Clerk of the Course and the Chief
Medical Officer will make the final inspection of the Circuit to
ensure this regulation is complied with, prior to the
beginning of the all practice sessions and races.

During the final inspection lap, the yellow flag must be
waved at each flag marshal post together with the display of
other flags and equipment requested by the Jury President.

c - Taking decisions to ensure the smooth and efficient running
of the meeting.

d - Ensuring that the meeting is run within the regulations.
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021.3 OFFICIELS

021.3.1 Voir article 40 du Code Sportif FIM.

021.3.2 Les officiels suivants peuvent être nommés pour chaque
manifestation afin d’assurer des rôles exécutifs et de surveillance.

1) Le Président et deux membres du Jury International
(pour les manifestations comprenant cette structure) chargés de
s’assurer que la manifestation se déroule en conformité avec
les Règlement.

2) Le Président du Jury International
est responsable pour la supervision des tous les aspects liés à
la sécurité.

3) Le Directeur de Course ;
Responsable pour :

a - S'assurer que le parcours est convenablement préparé et
maintenu en bon état durant la manifestation et que toutes
les exigences légales applicables au déroulement de la
manifestation soient remplies.

b - S'assurer que tous les officiels et services sont en place.

Placement de tout le personnel de piste et de l'équipement
(c.à.d. les commissaires, médecins, ambulances, drapeaux,
etc.) le long du parcours, avant le début de toutes les
séances d'essais et des courses.
Le Président du Jury, le Directeur de Course et le Chef du
Service Médical effectueront, avant le début de toutes les
séances d'essais et des courses, l'inspection finale du
circuit afin de s'assurer que cette règle est respectée.

Lors du tour de l'inspection finale, le drapeau jaune doit être
agité à chaque poste de commissaires aux drapeaux avec
la présentation d’autres drapeaux et équipements
demandés par le Président du Jury.

c - Prendre des décisions en vue d'un bon déroulement
régulier de la manifestation.

d - S'assurer que la manifestation se déroule conformément
aux Règlements.
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e - Notification of protests to the International Jury.

f - The control of practice and the race, adherence to the
timetable and, if he deems it necessary, the making of any
proposal to the International Jury to modify the timetable in
accordance with the Sporting Regulations.

g - The use of the Safety Car.

h - The stopping of practice or the race in accordance with the
Sporting Regulations if he deems it unsafe to continue and
ensuring that the correct restart procedure is carried out.

i - The starting procedure.

j - The use of medical cars/fast interventions vehicles.

k - Immediate approval and signature with time of provisional
results (practices, warm-ups, starting grids and races) and
presentation of reports to the International Jury.

4) The Technical Delegate;
Responsible for ensuring that technical Regulations are
correctly enforced and supervising scrutineering and protests of
a technical nature.

5) Secretaries
Responsible for:

a - During the meeting effecting communications between the
various officials.

b - Providing secretarial support for the International Jury.

6) Other Officials 

021.3.3 All communications between Officials appointed by the
FMNR/Organiser must be made via the relevant FIM Officials.

021.3.4 All Officials must be present and available at the time necessary to
ensure smooth and efficient running of the meeting.
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e - Notifier les réclamations au Jury International.

f - Le suivi des essais et de la course, la conformité à l'horaire
et, s'il l'estime nécessaire, toutes propositions au Jury
International pour modifier l'horaire en accord avec les
Règlements Sportifs.

g - L’utilisation des véhicules de sécurité.

h - L'arrêt des essais ou des courses en accord avec les
Règlements Sportifs, s'il estime que c'est trop dangereux
pour continuer et s'assurer que la bonne procédure de
nouveau départ soit appliquée.

i - La procédure de départ.

j - L'utilisation des véhicules médicaux/voitures d'intervention
rapide.

k - Approuver et signer immédiatement les résultats
provisoires en ajoutant l'heure (essais, warm-ups, grilles de
départ et courses) et présenter les rapports au Jury
International.

4) Le Délégué Technique;
Il doit s'assurer que les règlements techniques sont respectés
et surveiller le contrôle technique ainsi que les réclamations
d'ordre technique.

5) Les secrétaires ;
Responsables :

a - des communications entre les divers officiels pendant la
manifestation.

b - du secrétariat du Jury International.

6) Autres Officiels

021.3.3 Toutes les communications entre les Officiels nommés par la
FMNR/Organisateur doivent se faire par l'intermédiaire des Officiels
appropriés.

021.3.4 Tous les Officiels doivent être présents et disponibles au moment
voulu afin d'assurer un bon déroulement de la manifestation.
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021.4 INTERNATIONAL JURY 
(for the meetings which comprise this structure)

021.4.1 Refer to article 50.1 of the FIM Sporting Code.

021.4.2 The International Jury will meet at any time required during the
meeting, but at least:

a - Prior to the first practice session.

b - At the end of each practice day.

c - At the end of the meeting.

021.4.3 The duties of the International Jury are:

a - To amend the Supplementary Regulations if necessary.

b - To ensure the smooth and efficient running of the event.

c - To receive reports from the various Officials concerning
scrutineering, practice and races.

d - To confirm the practices and races results.

e - To make recommendations to the organiser to improve the
smooth and efficient running of the meeting.

f - To impose penalties for any infringements of the regulations,
occurring during the event. The black flag / black flag with
orange disc can only be shown with a unanimous decision.

g - To impose penalties on organisers for having been unable to
ensure the smooth and efficient running of the meeting or
for serious breaches of the Regulations.

h - To adjudicate on any protest relating to infringements of the
Regulations occurring during the meeting.
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021.4 JURY INTERNATIONAL 
(pour les manifestations comprenant cette structure)

021.4.1 Voir article 50.1 du Code Sportif FIM.

021.4.2 Le Jury International se réunira chaque fois que cela s'avère
nécessaire au cours de la manifestation mais, au minimum :

a - Avant la première séance d'essais.

b - A la fin de chaque journée d'essais.

c - A la fin de la manifestation.

021.4.3 Les tâches du Jury International sont :

a - Modifier, si besoin, le Règlement Particulier.

b - S'assurer que la manifestation se déroule de manière efficace
et régulière.

c - Recevoir les rapports des divers officiels concernant le contrôle
technique, les essais et les courses.

d - Confirmer les résultats des essais et des courses.

e - Faire des recommandations à l’organisateur pour que la
manifestation se déroule de manière efficace et régulière.

f - Imposer une sanction pour infraction aux Règlements pendant
l'épreuve. Le drapeau noir / le drapeau noir avec un rond
orange ne peuvent être présentés qu’après une décision
unanime.

g - Imposer une sanction à un organisateur pour incapacité à
assurer un déroulement efficace et régulier de la
manifestation ou pour infraction grave aux Règlements.

h - Se prononcer sur toute réclamation relative aux infractions aux
Règlements pendant la manifestation.
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021.5 ELIGIBLE COMPETITORS

021.5.1 Entries

Riders must hold a valid licence.
Riders must have a permission to take part in the International Meeting delivered
by their FMN.

021.5.2 Age of the competitors

Refer to article 09.2 of the FIM Medical Code.

021.6 TECHNICAL CONTROL – MEDICAL CONTROL – 
DOPING CONTROL

021.6.1 All motorcycles may be checked by the Technical Stewards prior to
first participation in practice on safety aspects, according to the
published schedule.

Teams may present more than one motorcycle for Technical Control
which will be specially identified by the Technical Controllers.

Unless a waiver is granted by the International Jury, teams who do
not comply with the schedule for technical or medical controls may
not be allowed to take part in the meeting.

021.6.2 The procedure for Medical Control is described in the FIM Medical
Code.

021.6.3 Any rider to be tested for doping control  must report  to the doping
control room in the Medical Centre with sufficient identification
within one hour of notification.
One associate may accompany the rider.
The procedure for doping Control is described in the FIM Anti-
Doping Code.

021.7 COURSES

Races must be held on a closed circuit or on a point to point course.
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021.5 COMPÉTITEURS ADMISSIBLES

021.5.1 Inscriptions

Les coureurs doivent être en possession d'une licence valable.
Les coureurs doivent être en possession d’une permission de participer à la
Manifestation Internationale délivrée par leur FMN.

021.5.2 Age des compétiteurs

Voir article 09.2 du Code Médical FIM.

021.6 CONTRÔLE TECHNIQUE – CONTRÔLE MÉDICAL –
CONTRÔLE DU DOPAGE

021.6.1 Tous les motocycles peuvent être vérifiés au niveau de la sécurité
par les Inspecteurs Techniques avant la première participation aux
essais, selon l'horaire publié.

Les équipes peuvent présenter plus d’un motocycle au contrôle
technique, qui sera spécialement identifié par les Inspecteurs
Techniques.

A moins qu'une dispense adéquate soit accordée par le Jury
International, les équipes qui ne respecteraient pas l'horaire des
contrôles technique ou médical ne seraient pas autorisées à
participer à la manifestation.

021.6.2 La procédure pour le Contrôle Médical est décrite dans le Code
Médical FIM.

021.6.3 Tout coureur devant subir le contrôle anti-dopage doit se présenter
à la salle de contrôle du dopage dans le centre médical, avec les
documents utiles dans l’heure suivant la notification.
Un accompagnant peut assister le coureur.
La procédure pour le Contrôle du dopage est décrite dans le Code
Antidopage FIM.

021.7 PARCOURS

Les courses doivent se dérouler sur un circuit fermé ou sur un parcours d'un
point à un autre.
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021.8 FLAGS AND LIGHTS

Marshals and other officials display flags or lights to provide information and/or
convey instructions to the riders during practices as well as the races.

021.8.1 Dimensions, colours and location of the flags

– All the flags must have the following dimension :
100 cm horizontal X 80 cm vertical.

– The "Pantone" reference for the colours are :

Orange : 151C 
Black : C
Blue : 286C or 298C
Red : 186C
Yellow : C
Green : 348C

– The flag dimensions and colours will be checked the day preceding the day
of the first practice session.

– The location of the flags will be fixed during the circuit homologation.

021.8.2 Flags and lights used to provide information

• National flag:
May be used waved to start the race.

• Green Flag:
The track is clear
This flag must be shown motionless at each flag marshal post for
the first lap of each practice session and of the warm up, for the
sighting lap and for the warm up laps.
This flag must be shown motionless at the flag marshal post
immediately after the incident that necessitated the use of one or
more yellow flags.
This flag must be waved by the starter to signal the start of the
warm up laps.
When the pit-lane exit is open, this flag must be waved at the 
pit-lane exit.
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021.8 DRAPEAUX ET FEUX

Les Commissaires et autres Officiels présentent des drapeaux ou feux pour
donner des informations et/ou transmettre des instructions aux coureurs pendant
les essais et les courses.

021.8.1 Dimensions, couleurs et emplacement des drapeaux

– Tous les drapeaux doivent avoir les dimensions suivantes :
100 cm horizontal X 80 cm vertical.

– Les références "Pantone" pour les couleurs sont :

Orange : 151C 
Noir : C
Bleu : 286C ou 298C
Rouge : 186C
Jaune : C
Vert : 348C

– La dimension et les couleurs des drapeaux seront vérifiées le jour
précédant le jour des premiers essais.

– L'emplacement des drapeaux sera fixé lors de l'homologation du circuit.

021.8.2 Drapeaux et feux utilisés pour donner des informations

• Drapeau national :
Peut être utilisé agité pour donner le départ de la course.

• Drapeau vert :
La piste est dégagée.
Ce drapeau doit être présenté immobile à chaque poste de
commissaires aux drapeaux, pendant le premier tour de chaque
séance d'essais et du warm up, pendant le(s) tour(s) de
reconnaissance et pendant le(s) tour(s) de chauffe.
Ce drapeau doit être présenté immobile au poste de
commissaire aux drapeaux situé immédiatement après l’accident
ayant nécessité l’utilisation d’un ou de plusieurs drapeaux
jaunes.
Ce drapeau doit être agité par le starter pour signaler le départ
du(des) tour(s) de chauffe.
Lorsque la sortie de la voie des stands est ouverte, ce drapeau
doit être agité à la sortie de la voie des stands.
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• Green Light:
This light must be switched on at the pit lane exit to signal the
start of each practice session and of the warm up, the start of
the sighting lap and the start of the warm up laps.

• Yellow and Red Striped Flag:
The adhesion on this section of the track could be affected by
any reason other than rain.
This flag must be shown motionless at the flag marshal post.

• White flag with diagonal red cross:
Drops of rain on this section of the track.
This flag must be shown motionless at the flag marshal
post.

• White flag with diagonal red cross + yellow and red striped
flag:
Rain on this section of the track.
These flags must be shown together motionless at the flag
marshal post.

• Blue Flag
Shown waved at the flag marshal post, this flag indicates to a
rider that he is about to be overtaken.
During the practice sessions, the rider concerned must keep his
line and slow down gradually to allow the faster rider to pass him.
During the race, the rider concerned is about to be lapped. He
must allow the following rider(s) to pass him at the earliest
opportunity.
Any Infringement of this rule will be penalised with one of
the following penalties: fine – disqualification.
At all times, this flag will be shown waved to a rider leaving the
pit lane if traffic is approaching on the track.

• Chequered Black / White Flag:
This flag will be waved at the finish line on track level to indicate
the finish of race or practice session.

• Chequered Black / White Flag and Blue Flag
The chequered black/white flag will be waved together with the
blue flag presented motionless at the finish line on track level
when a rider(s) precedes closely the leader during the final lap
before the finish line (see art. 021.18.1.1).
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• Feu vert :
Ce feu doit être allumé à la sortie de la voie des stands pour
signaler le départ des séances d’essais et du warm up, le départ
du(des) tour(s) de reconnaissance et le départ du(des) tour(s) de
chauffe.

• Drapeau jaune à bandes rouges :
L'adhérence dans cette section de la piste peut être modifiée
pour une raison autre que la pluie.
Ce drapeau doit être présenté immobile au poste de
commissaire aux drapeaux.

• Drapeau blanc avec croix diagonale rouge :
Gouttes de pluie sur cette partie du circuit.
Ce drapeau doit être présenté immobile au poste de
commissaire aux drapeaux.

• Drapeau blanc avec croix diagonale rouge + drapeau jaune à
bandes rouges :
Pluie sur cette partie du circuit.
Ces drapeaux doivent être présentés ensemble immobiles
au poste de commissaire aux drapeaux.

• Drapeau bleu :
Présenté agité au poste de commissaires aux drapeaux, ce
drapeau indique à un coureur qu’il est sur le point de se faire
dépasser.
Le coureur concerné doit garder sa ligne et ralentir
progressivement pour permettre au coureur plus rapide de le
dépasser.
Toute infraction à cette règle sera sanctionnée par l’une des
pénalités suivantes : amende – disqualification.
En tout temps, ce drapeau doit être agité au coureur quittant la
voie des stands si du trafic  s’approche sur la piste.

• Drapeau à damiers noir/blanc:
Ce drapeau doit être agité à la ligne d’arrivée au niveau de la
piste pour indiquer la fin de la course ou de la séance d’essais.

• Drapeau à damiers et drapeau bleu :
Ce drapeau à damiers noir/blanc doit être agité avec le drapeau
bleu présenté, lui,  immobile à la ligne d’arrivée au niveau de la
piste lorsqu'un(des) coureur(s) précède(nt) de près le coureur de
tête, avant la ligne d'arrivée, lors du dernier tour (voir 
art. 021.18.1.1).
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021.8.3 Flags Which Convey Information and Instructions:

• Yellow Flag
Shown waved at the flag marshal post, this flag indicates that
there is a danger ahead. The riders must slow down and be
prepared to stop. Overtaking is forbidden up until the point where
the green flag is shown.
– Any Infringement of this rule during a practice session

will result in the cancellation of the time of the lap during
which the infraction occurred.

– Any Infringement of this rule during the race will be
penalised with a ride through.

– In both cases, further penalties (such as fine –
suspension) may also be imposed.

– If immediately after having overtaken, the rider realise
that he did an infraction, he must raise his hand and let
pass the rider(s) that he has overtaken. In this case, no
penalty will be imposed.

During the final inspection lap, this flag must be waved at the
exact place where the flag marshal will be positioned during the
practices and races.

• Flashing Blue Lights
Will be switched on at the pit lane exit at all time during practices
and races.

• White Flag 
An intervention vehicle is on the track. Waved at the flag marshal
post, this flag indicates that the rider will encounter the vehicle in
the current section of the track.
It is forbidden for a rider to overtake another rider during the
display of the white flag.
Overtaking the intervention vehicle is permitted.
As soon as such a vehicle stops on the track, the white flags
must be maintained and the yellow flags must also be presented.
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021.8.3 Drapeaux transmettant des informations et des instructions

• Drapeau jaune  
Présenté "agité" au poste de commissaire aux drapeaux, ce
drapeau indique qu’il y a un danger plus avant. Les coureurs
doivent ralentir et être prêts à s’arrêter. Il est interdit de dépasser
jusqu’à l’endroit où un drapeau vert est présenté.
– Toute infraction à cette règle lors d’une séance d’essai

entraînera l’annulation du temps réalisé dans le tour où
l’infraction a été commise.

– Toute infraction à cette règle pendant la course sera
sanctionnée par un passage par la voie des stands.

– Dans les deux cas, une pénalité supplémentaire (telle
qu’amende – suspension) peut être infligée.

– Si immédiatement après avoir doublé, le coureur réalise
qu’il a commis une infraction, il doit lever la main et
laisser passer le(s) coureur(s) qu’il vient de doubler. Dans
ce cas, aucune sanction ne lui sera infligée.

Lors du tour de l'inspection finale, ce drapeau doit être agité à
l'endroit exact où le commissaire de drapeau sera posté pendant
les essais et les courses.

• Feux bleus clignotants
Ils doivent être allumés à la sortie de la voie des stands en tout
temps pendant les essais et les courses.

• Drapeau blanc
Un véhicule d’intervention est sur la piste.
Agité au poste de commissaire aux drapeaux, ce drapeau
indique que le coureur va rencontrer le véhicule dans la section
présente de la piste
Le dépassement entre coureurs est interdit pendant la
présentation du drapeau blanc.
Le dépassement du véhicule d’intervention est autorisé.
Dès qu'un tel véhicule s'arrête sur la piste, les drapeaux blancs
doivent être maintenus et les drapeaux jaunes doivent
également être présentés.
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• Red Flag and Red Lights
When the race or practice is being interrupted, the red flag will
be waved at each flag marshal post and the red lights around the
track will be switched on. Riders must return slowly to the pits.
When the pit-lane exit is closed, this flag will be shown
motionless at the pit-lane exit and the light will be switched on.
Riders are not allowed to exit the pit lane.
Any infringement of this rule will be penalised with one of
the following penalties: fine – disqualification – suspension.
At the end of each practice session and warm-up, the red
lights will be switched on at the start line.
The red flag will be shown motionless on the starting grid at the
end of the sighting lap(s) and at the end of the warm up lap(s).
The red flag may also be used to close the track.

• Black Flag
This flag is used to convey instructions to one rider only and is
displayed motionless at each flag marshal post together with the
rider's number. The rider must stop at the pits at the end of the
current lap and cannot restart.
This flag will be presented only after the rider's team has been
notified.
Any infringement of this rule will be penalised with one of
the following penalties: fine – disqualification – suspension.

• Black Flag with orange disk (� 40 cm)
This flag is used to convey instructions to one rider only and is
displayed motionless at each flag marshal post together with the
rider's number. This flag informs the rider that his motorcycle has
mechanical problems likely to endanger himself or others, and
that he must immediately leave the track.
Any infringement of this rule will be penalised with one of
the following penalties: fine – disqualification – suspension.
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• Drapeau rouge et feux rouges
Lorsque la course ou les essais sont interrompus, le drapeau
rouge doit être agité à chaque poste de commissaire aux
drapeaux et les feux rouges autour de la piste doivent être
allumés. Les coureurs doivent retourner lentement aux stands.
Lorsque la sortie de la voie des stands est fermée, ce drapeau
doit être présenté immobile à la sortie de la voie des stands et le
feu doit être allumé. Les coureurs ne sont pas autorisés à
quitter la voie des stands.
Toute infraction à cette règle sera sanctionnée par l’une des
pénalités suivantes : amende – disqualification –
suspension.
A la fin de chaque séance d’essai ou warm up, les feux
rouges seront allumés sur la ligne de départ.
Le  drapeau rouge doit être présenté immobile sur la grille à la
fin du(des) tour(s) de reconnaissance à la fin du(des) tour(s) de
chauffe.
Le drapeau rouge peut également être utilisé pour fermer la
piste.

• Drapeau noir
Ce drapeau est utilisé pour transmettre des instructions à un
coureur uniquement et il est présenté immobile à chaque poste
de commissaire aux drapeaux avec le numéro du coureur. Le
coureur doit s'arrêter aux stands à la fin du tour en cours et ne
peut pas repartir.
Ce drapeau devra être présenté seulement après que l’équipe
du coureur ait été notifiée.
Toute infraction à cette règle sera sanctionnée par l’une des
pénalités suivantes : amende – disqualification –
suspension.

• Drapeau noir avec rond orange (� 40 cm)
Ce drapeau est utilisé pour transmettre des instructions à un
coureur uniquement et il est présenté immobile à chaque poste
de commissaire aux drapeaux avec le numéro du coureur. Ce
drapeau informe le coureur que son motocycle a des ennuis
mécaniques susceptibles de constituer un danger pour lui-même
ou pour les autres coureurs, et qu'il doit immédiatement quitter la
piste.
Toute infraction à cette règle sera sanctionnée par l’une des
pénalités suivantes : amende – disqualification –
suspension.
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• Red flag with diagonal white cross (Endurance)
Shown Motionless at each flag marshal post, the race is
neutralised.
Riders must slow down and be prepared to catch up a SAFETY
CAR.
It is forbidden for a rider to overtake another rider during the
display of this flag. Overtaking the SAFETY CAR is forbidden.
Riders must line up in single file behind it.

021.8.4 Light signals

Lights must be used for meetings being run at night.

021.8.5 Signalling by board for Endurance meetings

• A yellow reflecting board with the mention "PUSH" clearly written in black
must be displayed when a rider pushes his motorcycle on the track. It would
have to be displayed from the moment the rider passes a post until the
moment he has reached the 2nd next post. This board must be used by day
and by night.

• For meetings taking place at night, the flags must be replaced by boards.

021.8.6 Marshals' Uniforms

It is strongly recommended the marshals' uniforms to be in white or orange (Ref.
Pantone: 151C) and the rain coat to be transparent

021.8.7 Medical cars

The medical cars, if they are to go on the track, must be white colour, equipped
with blue revolving lights. The words "MEDICAL CAR" should be clearly indicated
on the back and the sides of the car. For meetings taking place partly at night,
these words should be retro-reflective.

Overtaking of these cars is authorised.

If another vehicle (e.g. ambulance), is required to go on the track at the same
time as the medical car, the other vehicle must be dispatched first.

12

• Drapeau rouge avec croix blanche diagonale (Endurance)
Présenté immobile, à chaque poste de commissaire aux
drapeaux, la course est neutralisée.
Les coureurs doivent ralentir et être prêts à rattraper un SAFETY
CAR.
Il est interdit à un coureur de dépasser un autre coureur pendant
la présentation de ce drapeau.
Il est interdit de dépasser le SAFETY CAR. Les coureurs doivent
rouler en file indienne derrière lui.

021.8.4 Signalisation lumineuse

Les feux doivent être utilisés pour les manifestations se déroulant la nuit.

021.8.5 Signalisation par panneau pour les manifestations d’Endurance

• Un panneau réfléchissant de couleur jaune portant visiblement la mention
"PUSH" en noir devra être présenté lorsqu'un coureur pousse son
motocycle sur la piste. Il devra être présenté dès que le coureur a dépassé
l'emplacement du signaleur et jusqu'à ce qu'il ait atteint le 2ème poste
suivant. Ce panneau doit être utilisé de jour comme de nuit.

• Pour les manifestations se déroulant la nuit, les panneaux remplaceront les
drapeaux.

021.8.6 Uniformes des commissaires

Il est fortement recommandé que les uniformes des commissaires soient de
couleur blanche ou orange (Ref. Pantone : 151C) et que la tenue de pluie soit
transparente.

021.8.7 Véhicules médicaux

Les véhicules médicaux, s'ils doivent emprunter la piste, devront être équipés de
gyrophares de couleur jaune. La mention "MEDICAL CAR" devra être indiquée
de manière très visible à l'arrière et sur les côtés du véhicule.
Pour les manifestations se déroulant en partie la nuit, cette mention devra être
rétro-réfléchissante.

Il est rappelé que le dépassement de ces véhicules est autorisé.

Si un autre véhicule (ambulance par exemple) doit intervenir en même temps
que le véhicule médical, cet autre véhicule devra être envoyé le premier.
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021.9 PRACTICE SESSIONS

A minimum period of time must be put aside for the practice sessions and
mentioned in the Supplementary Regulations (SR) of the meeting.

Each class must be allotted at least two periods of timed practice. The total
duration of these two periods must be minimum one hour.

Practice sessions:

Riders will commence practice from the pit lane when the green light is displayed
at the exit of the pit lane.

The duration of practice will commence from the illumination of the green light. A
visible board or count-down will be shown in the pit lane to indicate the minutes
of practice remaining.

The end of practice will be indicated by the waving of a chequered flag at which
time the pit exit will be closed. A rider's times will continue to be recorded until
the allotted time has elapsed at which time the red light on the start line will
be displayed. After the chequered flag, riders may complete one additional lap
prior to entering the pits

If practice is interrupted due to an incident or any other reason then a red flag will
be displayed at the start line and at all marshals posts. All riders must return
slowly to the pit lane. When practice is restarted, the time remaining will be that
shown on the count-down device in the pit lane at the moment the red flags were
displayed.

Riders or mechanics may only start their motorcycles in the pit lane by pushing
in the direction of the circuit.

After practice has started, the racing surface of the circuit should not be washed
or brushed except on instruction from the Jury President and the Clerk of the
Course in response to a localised change in conditions.

In hill climb races, each class must be allotted at least three practice runs, two of
which must be timed.
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021.9 SEANCES D’ESSAIS 

Une période minimale pour les essais doit être prévue dans le Règlement
Particulier (RP) de la manifestation.

Chaque classe doit disposer d'au moins deux séances d'essais chronométrés.
La durée totale de ces deux séances doit être d'une heure au minimum.

Séances d'essais :

Les coureurs commencent les essais depuis le couloir des stands lorsque le feu
vert est allumé à la sortie du couloir des stands.

La durée des essais commence dès l'illumination du feu vert. Un panneau visible
ou un compte à rebours sera placé dans le couloir des stands pour indiquer les
minutes d'essais restantes.

La fin des essais est indiquée par la présentation d'un drapeau à damiers et, au
même moment, la sortie des stands sera fermée. Les temps d'un coureur seront
enregistrés jusqu'à ce que le temps alloué soit écoulé et qu’au même
moment le feu rouge, soit allumé sur la ligne de départ. Après le drapeau à
damiers, les coureurs peuvent faire un tour supplémentaire avant de rentrer aux
stands.

Si, suite à un incident ou autre raison, les essais sont interrompus, un drapeau
rouge sera présenté sur la ligne de départ et à tous les postes de commissaires.
Tous les coureurs doivent retourner lentement dans le couloir des stands.
Lorsque les essais recommencent, le temps restant sera celui indiqué sur le
panneau "compte à rebours" dans le couloir des stands au moment où les
drapeaux rouges ont été présentés.

Les coureurs ou les mécaniciens peuvent uniquement faire démarrer leurs
motocycles dans le couloir des stands, en les poussant dans la direction du
circuit.

Une fois que les essais ont commencé, la surface de course du circuit ne devra
être ni lavée ni brossée, sauf sur instructions du Président du Jury et du
Directeur de Course, pour l'adapter à un changement de conditions localisé.

Pour les courses de côte, chaque classe doit disposer d'un minimum de trois
montées d'essais, dont deux au moins chronométrées.
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021.10 ADMISSION TO THE START

021.10.1 Circuit races

In order to be admitted to start, a rider must have accomplished a minimum of 5
laps during the official practices.

When a rider is taking part in several classes at the same meeting, the minimum
number of laps has to be completed for each class.

The results of the practice sessions serve to qualify for the actual race. Therefore,
the organiser must provide a timekeeping service.

The SR must indicate the number of riders that will be admitted to each class.
Whichever method is used to determine qualifiers, it must be based upon
practice times. The maximum qualification time must be equal to the best class
time plus 10%.

During this practice, all the laps of each rider will be timed.

The organiser resumes the times of the qualifying practice sessions, by
indicating the best time of each session for each rider.

The results will be determined by the best time recorded by the riders during one
of the qualifying sessions. In case of a tie, the 2nd best time will be taken into
consideration and so on if the tie remains.

If a class is split into several practice groups, these groups must be determined
by ballot. Each group must be composed of the same number of riders rounded
off to the nearest figure.

The maximum qualification time must be equal to the best time of each group
increased by 10% (see above exceptions). The selection of qualified riders will be
made by taking an equal number of riders of each group (rounded off to the
nearest figure) on the basis of the best times.

However, if the starting positions of one of the groups cannot be attributed in
conformity with the qualification criteria – the required number of riders not
having fulfilled these conditions – these positions will be attributed to those riders
having qualified in the other groups.

The positions on the starting grid will be allocated alternatively between the
groups, starting with the best time of the first placed, then the 2nd time of the best
placed, etc., and then the best time of the second placed, etc.. In case of a tie
with regard to the placings and the time, the 2nd best time will be taken in
consideration and so on if a tie remains.
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021.10 ADMISSION AU DÉPART

021.10.1 Courses en circuit

Pour être admis au départ, un coureur doit avoir accompli un minimum de 5 tours
pendant les essais officiels.

Lorsqu'un coureur prend part à plusieurs classes dans la même manifestation, le
minimum de tours requis est obligatoire pour chaque classe.

Les résultats des essais seront qualificatifs pour la course. Par conséquent,
l'organisateur doit prévoir un service de chronométrage.

Le RP doit indiquer le nombre de coureurs admis dans chaque classe; quel que
soit le système utilisé pour la qualification, il doit être basé sur les temps réalisés
aux essais. Le temps maximal de qualification est le meilleur temps de la classe
augmenté de 10%.

Pendant ces essais, tous les tours de chaque coureur sont chronométrés.

L'organisateur résume les temps des séances d'essais qualificatifs, en indiquant
le meilleur temps de chaque séance pour chaque coureur.

Les résultats seront établis en fonction du meilleur temps réalisé par les coureurs
au cours d'une des séances qualificatives. En cas d'ex æquo, on tiendra compte
du 2ème meilleur temps et ainsi de suite si l'ex æquo subsiste.

Lorsqu'une classe est partagée en plusieurs groupes d'essais, ces groupes
doivent être composés par tirage au sort. Chaque groupe doit être composé du
même nombre de coureurs à l'unité près.

Le temps maximal de qualification est égal au meilleur temps de chaque groupe
augmenté de 10% (voir exceptions ci-dessus). La sélection des coureurs
qualifiés se fait en prenant un nombre égal de coureurs de chaque groupe (à
l'unité près) sur la base des meilleures temps.

Cependant, si les positions de départ d'un des groupes ne peuvent pas être
attribuées conformément aux critères de qualification – le nombre de coureurs
exigé n'ayant pas rempli ces conditions – ces positions seront attribuées aux
coureurs qualifiés des autres groupes.

Les positions sur la grille de départ sont attribuées alternativement entre les
groupes, en commençant par le meilleur temps des premiers classés, puis le
2ème temps des premiers classés, etc., ensuite le meilleur temps des deuxièmes
classés, puis le 2ème temps des deuxièmes classés, etc.. En cas d'ex æquo au
niveau de la place et du temps, on tiendra compte du 2ème meilleur temps et ainsi
de suite si l'ex æquo subsiste.
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The same system is to applicable when the grid has to be completed following
forfeits of riders initially entered on the provisional grid.

021.10.2 Hill climbs

In order for a rider to be admitted to the start, he must have a practice time for
each class. The maximum qualification time must be equal to the class time plus
20%.

021.11 STARTING METHODS

There are two types of starts in road races:

1. Group starts which include the 45°echelon line-up type known as the "Le
Mans" start,

2. Starts given at intervals (either individually or by groups of more than one
motorcycle).

The starting order is determined upon the basis of the practice results, where the
fastest motorcycles will be at the front.

If a start is given for several classes of motorcycles together, the starting order is
determined upon the basis of the practice results, regardless of engine capacity.

Starts must be made with engines running or dead. For starts with engines dead,
the SR of the race must indicate the methods authorised to start the engine.
Should there be no mention of this in the SR, the push start method will be used,
the use of a starting device being prohibited.

021.11.1 Group starts

The pole position, allocated to the fastest rider, will be fixed during the
homologation of the circuit.

021.11.1.1 Start with engines dead

The procedure is the same as in Art. 021.11.1.2.1, with the following exception:
When the riders have returned to the grid, after the sighting lap, the engines
must be stopped.

The regulations under Art. 021.11.1.2.2 must also be applied.
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Le même système est applicable, lorsqu'il s'agit de compléter la grille suite à des
désistements de coureurs initialement repris sur la grille provisoire.

021.10.2 Courses de côte

Lors des courses de côte, le coureur, pour être admis au départ, doit avoir un
temps d'essais pour chaque classe. Le temps maximal de qualification est le
meilleur temps de la classe augmenté de 20%.

021.11 GENRES DE DÉPARTS

Il y a 2 genres de départs prévus pour les courses sur route :

1. départ collectif, y compris le système en épi (dit "Le Mans")

2. départ échelonné (individuel ou par groupe de plus d'un motocycle)

L'ordre de départ est déterminé par les résultats des essais, les motocycles les
plus rapides étant en tête.

Lorsqu'un départ comprend des motocycles de plusieurs classes, ce sont les
temps réalisés lors des essais qui déterminent l'ordre de départ,
indépendamment de la cylindrée.

Le départ peut se faire avec moteur en marche ou moteur arrêté. Pour le départ
avec moteur arrêté, le RP de la course doit mentionner les moyens autorisés
pour la mise en marche du moteur. Si rien ne figure au RP, la mise en marche du
moteur se fait à la poussette, l'usage d'un dispositif de démarrage étant interdit.

021.11.1 Départs collectifs

La pole position, attribuée au coureur le plus rapide, sera fixée lors de
l'homologation du circuit.

021.11.1.1 Départ moteurs arrêtés

La procédure est celle figurant à l'article 021.11.1.2.1 avec l'exception suivante :
Dès le retour des coureurs sur la grille, après le tour de reconnaissance, les
moteurs doivent être arrêtés.

Les règles de l'article 021.11.1.2.2 sont également d'application.
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021.11.1.2 Start with engines running

021.11.1.2.1 Start Procedure

1) 15 Minutes Before the Start of the Race

Pit lane exit opens for sighting lap.

Count-down boards of 5, 4, 3, 2 and 1 minute are shown at the pit exit.

2) 10 Minutes Before the Start of the Race

Pit lane exit closes.

3) The sighting lap is not compulsory. Riders who do not take part in the
sighting lap may, under the supervision of an official, push their machine on
to the grid up until, at the latest, 5 minutes before the start of the warm up
lap.

4) Riders who do not go on to the grid may start the warm up lap from the pit
lane under the instructions of the marshal positioned at the pit lane exit.
Such riders must have tyre warmers removed and may not change
tyres/wheels after the display of the 3 minutes board.

5) When the riders reach the grid after the sighting lap, they must take up their
positions and may be attended by up to five persons, one of whom may
hold an umbrella. All attendants on the grid must wear a "Grid Pass".

Officials will display panels, at the side of the track, indicating the row of the
grid, to assist riders in locating their grid position.

6) The Clerk of the Course will, at this stage, declare the race as "wet" or "dry"
and will indicate this to the riders on the grid and those who may still be in
the pit lane. If the race is declared "wet", a "wet race" board will be
displayed. If no board is displayed the race will automatically be classified
as "dry".

7) Riders who encounter a technical problem on the sighting lap may return to
the pit lane to make adjustments or to change machines. In this instance,
the rider must start the warm up lap from the pit lane.
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021.11.1.2 Départ moteurs en marche

021.11.1.2.1 Procédure de départ

1) 15 Minutes avant le départ de la course

Ouverture de la sortie du couloir des stands pour le tour de
reconnaissance.

Les panneaux 5, 4, 3, 2 et 1 minutes sont présentés à la sortie des stands.

2) 10 Minutes avant le départ de la course

Fermeture de la sortie du couloir des stands.

3) Le tour de reconnaissance n'est pas obligatoire. Les coureurs qui ne
participent pas au tour de reconnaissance peuvent, sous la supervision
d'un Officiel, pousser leur machine sur la grille jusqu'à 5 minutes au plus
tard avant le début du tour de chauffe.

4) Les coureurs qui ne vont pas sur la grille peuvent partir pour le tour de
chauffe depuis le couloir des stands selon les instructions du commissaire
placé à la sortie du couloir des stands. Ces coureurs doivent avoir enlevé
les dispositifs pour chauffer les pneus avant que le panneau "3 minutes"
soit présenté, ensuite ils ne pourront plus changer de pneus.

5) Lorsque les coureurs reviennent sur la grille après le tour de
reconnaissance, ils prennent place à leur position et peuvent être assistés
par cinq personnes, parmi lesquelles une peut tenir un parapluie. Tous les
assistants sur la grille doivent porter un laissez-passer "Grille".

Des officiels présenteront des panneaux, sur le côté de la piste, indiquant
le rang de la grille, pour aider les coureurs à trouver leur position sur la
grille.

6) Le Directeur de Course, à ce moment-là, déclarera la course comme étant
"wet", soit se déroulant sur piste mouillée, ou "dry" (sur piste sèche) et
l'indiquera par un panneau aux coureurs sur la grille et à ceux qui sont
encore dans le couloir des stands. Si la course est déclarée "wet", soit sur
piste mouillée, un panneau "wet race" sera présenté. Si aucun panneau
n'est présenté, la course sera automatiquement "dry", soit sur piste sèche.

7) Les coureurs qui rencontrent un problème technique pendant le tour de
reconnaissance peuvent retourner dans le couloir des stands pour faire des
réglages ou changer de machine. Dans ce cas, le coureur peut prendre le
départ du tour de chauffe depuis le couloir des stands.
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Riders on the grid may, at this stage, make adjustments to the machine or
change tyres to suit the track conditions. Tyre warmers may be used on the
grid but no generators, batteries or other electrical supplies are permitted
on the grid (exception: a self-contained starting device may be used for 4
stroke motorcycles).

All adjustments must be completed by the display of the "3 minute" board.
After this board is displayed, riders who still wish to make adjustments must
push their machine to the pit lane. Such riders and their machines must be
clear of the grid and in the pit lane where they can continue to make
adjustments or change machine before the display of the "1 minute" board.
Such riders will start the warm up lap from the pit lane exit.

8) Refuelling on the starting grid after the start of the sighting lap is forbidden.

9) 5 Minutes Before the Start of the Warm Up Lap

Display of "5 Minutes" Board on the grid.

10) 3 Minutes Before the Start of the Warm Up Lap

Display of  "3 Minutes"  Board on the grid.

Removal of tyre warmers from machines on the grid and from spare
machines.
The grid and pit lane marshals must ensure that this rule is respected.

All persons other than one mechanic (2 for 4 stroke motorcycles) per rider,
the person holding the umbrella for the rider, the television crew of the host
broadcaster and essential officials must leave the grid.
No person (except essential officials) is allowed to go on the grid at this
point.

11) 1 Minute Before the Start of the Warm Up Lap 

Display of "1 Minute" Board on the grid.

At this point all persons except one mechanic (2 for 4 stroke motorcycles)
per rider will leave the grid under the supervision of the grid marshals. The
mechanic(s) will, as quickly as possible, assist the rider to push start the
machine and will then vacate the grid.

17

Les coureurs sur la grille peuvent, à ce moment-là, procéder à des réglages
sur la machine ou changer de pneus pour les adapter aux conditions de la
piste. Des dispositifs pour chauffer les pneus peuvent être utilisés sur la
grille, mais des générateurs, batteries ou autres matériels électriques ne
sont pas autorisés sur la grille (exception : pour les motocycles à moteur 
4 temps, un dispositif de démarrage autonome pourra être utilisé).

Tous les réglages doivent être terminés lorsque le panneau "3 minutes" est
présenté. Après la présentation de ce panneau, les coureurs qui désirent
encore faire des réglages doivent pousser leur machine vers le couloir des
stands. Ces coureurs et leur machine doivent avoir quitté la grille de départ
et rejoint la voie des stands où ils peuvent continuer à faire des réglages ou
changer de machine avant que le panneau "1 minute" soit présenté.
Ces coureurs prendront le départ du tour de chauffe depuis la sortie du
couloir des stands.

8) Il est interdit de ravitailler sur la grille de départ après le départ du tour de
reconnaissance.

9) 5 Minutes avant le départ du tour de chauffe

Présentation du panneau "5 minutes" sur la grille.

10) 3 Minutes avant le départ du tour de chauffe

Présentation du panneau "3 minutes" sur la grille.

Enlèvement des dispositifs pour chauffer les pneus des machines sur la
grille et des machines de réserve.
Les commissaires de grille et de stand doivent veiller au respect de cette
règle.

Toutes les personnes, sauf un mécanicien (2 pour les motocycles 4 temps)
par coureur, la personne avec le parapluie, l'équipe de télévision de la
chaîne hôte et les Officiels indispensables doivent quitter la grille. Personne
(excepté les Officiels indispensables) n'est autorisé à se rendre sur la grille,
à ce moment.

11) 1 Minute avant le départ du tour de chauffe

Présentation du panneau "1 minute" sur la grille.
A ce moment-là, toutes les personnes, sauf un mécanicien (2 pour les
motocycles 4 temps) par coureur, quitteront la grille sous le contrôle des
commissaires de grille. Le(s) mécanicien(s) aidera(ont) aussi vite que
possible le coureur à faire démarrer la machine et évacuera(ont) ensuite la
grille.
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12) 30 Seconds Before the Start of the Warm Up Lap

Display of "30 Seconds" Board on the grid.

The marshal responsible for the warm up lap takes his place in front of the

first row (between the 2nd and 3rd rider) and presents a red flag in each
hand.

All riders must be in position on the grid with engines running. No further
assistance from mechanics is permitted. Any rider who is unable to start his
machine must remove it to the pit lane where he may make further attempts
to start it or change machine. Such riders may start the warm up lap from
the pit lane. They may no longer use tyre warmers nor may they change
tyres/wheels.

13) 2 Minutes Before the Start of the Race

Start of the warm up lap.

The flashing yellow lights are lit. The riders must start the warm-up lap from
the 1st row to the last, once the marshal responsible placed on the side
of each row lowers the yellow flag.

The riders will make one lap, at unrestricted speed, followed by a medical
car. As soon as the riders have passed the pit lane exit, the pit lane exit light
will be turned green, and any riders waiting in the pit lane will be permitted
to join the warm up lap. Thirty seconds later, the light will be turned red, and
a marshal will display a red flag closing the pit lane exit.

On returning to the grid the riders must take up their positions with the front
wheel of their motorcycle up to or behind the front line and between the
side lines defining the grid position and keep their engines running. An
official will stand at the front of the grid holding a red flag. Any rider who
arrives back at the grid after the arrival of the medical car will be directed
into the pits and may start the race from there or he must stop behind the
medical car and start the race from there, as directed by a marshal with a
red flag.

Any rider who encounters a problem with his machine on the warm up lap
may return to the pit lane and make repairs or change machine.
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12) 30 Secondes avant le départ du tour de chauffe.

Présentation du panneau 30 secondes sur la grille.

Le commissaire responsable du tour de chauffe se positionne devant le
premier rang (entre le 2ème et 3ème coureur) et présente un drapeau rouge
dans chaque main.

Tous les coureurs doivent être en position sur la grille avec le moteur en
marche. Toute assistance d'un mécanicien est interdite. Tout coureur qui ne
peut pas faire démarrer sa machine doit l'enlever vers le couloir des stands
où il peut essayer de la faire démarrer ou changer de machine. Ces
coureurs peuvent prendre le départ du tour de chauffe depuis le couloir des
stands. Ils ne pourront pas utiliser de dispositifs pour chauffer les pneus et
ils ne pourront pas changer de pneus.

13) 2 Minutes avant le départ de la course

Départ du tour de chauffe.

Les feux jaunes clignotants sont allumés. Les coureurs doivent prendre le
départ du tour de chauffe, de la 1ère rangée à la dernière rangée, lorsque
le commissaire placé sur le coté à hauteur de leur rangée abaisse le
drapeau jaune.

Les coureurs effectueront un tour, à vitesse non limitée, suivis par une
voiture médicale. Dès que les coureurs ont passé la sortie de la voie des
stands, le feu de sortie des stands passera au vert et tout coureur qui
attend dans la voie des stands sera autorisé à rejoindre le tour de chauffe.
Trente secondes plus tard, le feu repassera au rouge, et un commissaire
brandira un drapeau rouge fermant la sortie de la voie des stands.

A leur retour sur la grille, les coureurs doivent reprendre leur position avec
la roue avant de leur motocycle jusqu’à la ligne de fond ou devant celle-ci
et entre les lignes de côté définissant la position sur la grille et laisser le
moteur en marche. Un Officiel se tiendra devant la grille avec un drapeau
rouge. Tout coureur qui rejoint la grille après l'arrivée de la voiture médicale
sera dirigé vers les stands d’où il pourra prendre le départ de la course, ou
bien, il devra s'arrêter derrière la voiture médicale et prendre le départ de la
course depuis cet endroit en suivant les indications d'un commissaire
portant un drapeau rouge.

Tout coureur qui rencontre un problème avec sa machine lors du tour de
chauffe peut retourner dans le couloir des stands et procéder à des
réparations ou changer de machine.
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Any rider who stalls his engine on the grid or who has other difficulties must
remain on the motorcycle and raise an arm. It is not permitted to attempt to
delay the start by any other means.

As each row of the grid is completed the officials will lower the panels
indicating that their row is complete. The panel will not be lowered when a
rider in that row has indicated that he has stalled his motorcycle or has
other difficulties. When all panels have been lowered and the medical car
has completed its lap, an official at the rear of the grid will wave a green
flag.

The Starter will then instruct the official at the front of the grid, displaying
the red flag, to walk to the side of the track.

A red light will be displayed for between 2 and 5 seconds, the red light will
go out to start the race. A medical car will follow behind the motorcycles for
the whole of the first lap.

14) Any rider who anticipates the start will be required to carry out the ride
through procedure.

Anticipation of the start is defined by the motorcycle moving forward when
the red lights are on. The International Jury will decide if a penalty will be
imposed and must arrange for the team to be notified of such penalty no
later than 20 minutes after the start.

15) If, after the start of the race, a rider stalls his machine then the start line
marshals may assist the rider by pushing him along the track until the
engine starts. If, after a reasonable period, the engine will not start then the
rider must push it into the pit lane, under the supervision of the officials,
where his mechanics may provide assistance to start it or the rider may
change machine.

16) After the riders have passed the exit to the pit lane, the official situated at
this exit will display a green light to start any riders still in the pit lane.

17) After the leading rider has passed the finish line at the end of his first lap,
no further changes of machine are permitted unless the race is interrupted.
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Tout coureur dont le moteur cale sur la grille ou qui a d'autres difficultés doit
rester sur sa machine et lever le bras. Il n'est pas permis d'essayer de
retarder le départ par d'autres moyens.

Dès que chaque rang de la grille est complet, les Officiels abaisseront les
panneaux indiquant que leur rang est complet. Le panneau ne sera pas
abaissé lorsqu'un coureur du rang en question a indiqué qu'il a calé sa
moto ou a d'autres difficultés. Lorsque tous les panneaux ont été abaissés
et que la voiture médicale a terminé son tour, un Officiel à l'arrière de la
grille agitera un drapeau vert.

Le Starter donnera ensuite l'ordre à l'Officiel se trouvant devant la grille,
avec le drapeau rouge, de se diriger sur le côté de la piste.

Le feu rouge sera allumé entre 2 à 5 secondes. Le feu rouge s’éteindra
pour donner le départ de la course. Un véhicule médical doit suivre les
machines durant tout le premier tour.

14) Tout coureur qui anticipe le départ devra effectuer la procédure de passage
par la voie des stands.

Le départ anticipé est défini par le déplacement vers l’avant du  motocycle
alors que les feux rouges sont allumés. C'est le Jury International qui
décidera si une pénalité sera infligée et il doit faire en sorte que l'équipe soit
avertie d'une telle pénalité pas plus tard que 20 minutes après le départ.

15) Si, après le départ de la course, la machine d'un coureur cale, les
commissaires au départ peuvent ensuite aider le coureur en le poussant le
long de la piste jusqu'à ce que le moteur démarre. Si, après un temps
raisonnable, le moteur ne démarre pas, le coureur doit ensuite pousser sa
machine dans le couloir des stands, sous la supervision des Officiels, où
ses mécaniciens peuvent l'aider à la faire démarrer, ou le coureur peut
changer de machine.

16) Après que les coureurs aient passé la sortie des stands, l'Officiel placé à
cette sortie allumera un feu vert pour donner le départ aux coureurs encore
dans le couloir des stands.

17) Dès que le coureur de tête a franchi la ligne d'arrivée à la fin du premier
tour, aucun changement de machine n'est autorisé, sauf si la course est
interrompue.
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18) Should there be a problem on the grid that might prejudice the safety of the
start then the official in charge of the start may display a flashing yellow
light and the board "Start Delayed". In this instance riders must stop their
engines and one mechanic per rider will be permitted to enter the grid to
assist the riders. The start procedure will be re-commenced at the five
minutes board stage, the riders will complete an additional warm up lap and
the race distance will be reduced by one lap.

021.11.1.2.2 "Wet" and "Dry" Races

This article does not apply for Endurance.

All races will be categorised as either "wet" or "dry". If the race is categorised as
"wet", a "wet race" board will be displayed on the grid. If no board is displayed the
race Will be automatically classified as "dry". The purpose of this classification is
to indicate to riders the consequence of varying climatic conditions during a race.

"Dry" Races – A race classified as "dry" will be interrupted by the Clerk of the
Course if he considers that climatic conditions affecting the surface of the track
makes it likely that riders will wish to change tyres.

"Wet" Races – A race classified as "wet", usually commenced in varying or wet
conditions, will not be stopped for climatic reasons and riders who wish to
change tyres must enter the pits and do so during the actual race.

In all cases where the first race is stopped for climatic reasons, then the restart
will, automatically, be a "wet" race.

In the event of all practices and warm ups being held in dry conditions, the
following procedures will apply should it rain before the start of the races :
(A practice or warm up will be defined by the Clerk of the Course as wet when
more than 50% of the participants are using other tyres than slicks or when the
track is wet during the session. In both cases, a "WET" board will be shown.)

A notification will be given to the teams competing in the first race that a 15
minute period of free practice will begin after a delay of 10 minutes. Ten minutes
after the free practice, the normal start procedure will begin.

Should the conditions remain wet at the end of the first race, the same procedure
will apply to the second race, and subsequent race(s). However, the 15 minute
practice will begin as soon as possible after the end of the previous race.
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18) Si un problème se présentait sur la grille qui pourrait porter préjudice à la
sécurité du départ, l'Officiel responsable du départ peut présenter un feu
jaune clignotant et un panneau "Départ retardé". Dans ce cas, les coureurs
doivent arrêter leur moteur et un mécanicien par coureur sera autorisé à
venir sur la grille pour aider les coureurs. La procédure de départ sera
recommencée au panneau 5 minutes, les coureurs effectueront un tour de
chauffe supplémentaire et la distance de la course sera réduite d'un tour.

021.11.1.2.2 Courses sur pistes mouillées et sèches "Wet" et "Dry"

Cet article ne s’applique pas à l’Endurance.

Toutes les courses seront définies comme étant "wet" ou "dry". Si la course est
classée "wet", un panneau "wet race" sera présenté sur la grille. Si aucun
panneau n'est présenté, la course sera automatiquement "dry".
Le but de cette classification est d'indiquer aux coureurs les conséquences de
conditions climatiques changeantes pendant une course.

Courses "dry" – Une course déclarée "dry" sera interrompue par le Directeur de
Course, s'il considère que les conditions climatiques modifient le revêtement de
la piste et que les coureurs souhaiteront probablement changer de pneus.

Courses "wet" – Une course déclarée "wet", généralement commencée dans des
conditions changeantes ou mouillées, ne sera pas arrêtée pour des raisons
climatiques et les coureurs qui souhaitent changer de pneus doivent entrer dans
les stands et le faire pendant le déroulement de la course.

Dans tous les cas où la première course est arrêtée pour des raisons
climatiques, le nouveau départ sera automatiquement déclaré course "wet"."

Dans le cas où tous les essais et "warm up" se déroulent dans des conditions
sèches, les procédures suivantes seront appliquées s'il pleut avant le départ des
courses :
(Les essais ou "warm up" seront définis, par le Directeur de Course, comme
étant "wet" quand plus de 50% des concurrents utilisent des pneus autre que
slicks ou quand la piste est mouillée pendant la séance. Dans les deux cas, un
panneau "WET" sera présenté).

Un avis qu'une période de 15 minutes d'essais libres débutera après un délai de
10 minutes sera donné aux équipes qui participent à la première course. La
procédure de départ normale débutera 10 minutes après les essais libres.

Si les conditions restent "wet" à la fin de la première course, la même procédure
sera appliquée pour la deuxième course, et la/les course(s) suivante(s).
Toutefois, les essais de 15 minutes débuteront dès que possible après la fin de
la course précédente.
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In the event of all practices being dry and rain falling during the warm ups, the
following procedure will apply :

If it should rain during a warm up, the warm up will be stopped. A 10 minute
interval will begin after all riders have returned to the pits. This interval will be
followed by a 15 minute practice.

If a race is interrupted by rain, a 10 minute interval will begin after all riders have
returned to the pits. This interval will be followed by a 15 minute practice. Ten
minutes after the practice, the normal start procedure for the second part of the
race will begin.

Should all practices be held in wet conditions, the above will apply to extra dry
practice.

021.11.1.3 Start procedure for Endurance

The following procedure must be respected. In case of a race run in several
heats, this procedure must be respected for each heat.

1) Approx. 45 minutes before the start, the riders must get ready with their
machine outside the track area;

2) 1 compulsory sighting lap

A ride through penalty will be imposed to the teams who do not
complete the sighing lap.

Approx. 30 minutes before the start, the riders will come onto the track and
make immediately one sighting lap prior to taking up their places on the
grid, engines dead.
On the grid, the motorcycles must be lined-up in a diagonal 45° echelon, on
the edge of the track behind the start line. There must be a 2 m gap
between each solo machine. Each motorcycle shall be held by an assistant.

The riders will have the possibility over a period of 5 minutes to start for the
sighting lap. The countdown of these 5 minutes will be signalled at the place
where the riders come onto the track with the 5', 4', 3', 2' and 1' boards as
well as a horn. Once these 5 minutes have elapsed, the exit will be closed
with a red flag.

3) Riders arriving after the closing and those who do not wish to make the
sighting lap will have the possibility to go onto the grid in the 5 minutes
following the riders' arrival who have just completed the sighting lap. To do
this, they will have to follow the instructions of the starting grid officials.
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Dans le cas où tous les essais sont "dry" et qu'il pleut pendant les "warm up", la
procédure suivante sera appliquée :

S'il pleut lors du "warm up", le "warm up" sera interrompu. Un intervalle de 10
minutes débutera dès que tous les coureurs seront de retour aux stands. Cet
intervalle sera suivi de 15 minutes d'essais.

Si une course est interrompue par la pluie, un intervalle de 10 minutes débutera
dès que tous les coureurs seront de retour aux stands. Cet intervalle sera suivi
de 15 minutes d'essais. 10 minutes après les essais, la procédure de départ
normale pour la deuxième partie de la course débutera.

Si tous les essais se déroulent dans des conditions "wet", ce qui précède
s'appliquera aux essais supplémentaires "dry".

021.11.1.3 Procédure de départ en Endurance

La procédure de départ suivante doit être respectée. En cas de courses en
plusieurs manches, elle devra être respectée pour chaque manche.

1) Env. 45 minutes avant le départ, les coureurs se préparent avec leur
machine en dehors de la piste.

2) 1 tour de reconnaissance obligatoire

Une pénalité de passage par la voie des stands sera infligée aux
équipes qui n’effectuent pas le tour de reconnaissance.

Env. 30 minutes avant le départ, les coureurs entrent en piste et font
immédiatement un tour de reconnaissance avant de prendre place sur la
grille, moteur arrêté.
Sur la grille, les motocycles doivent être échelonnés en biais, selon un
angle de 45° sur le côté de la piste derrière la ligne de départ. Ils doivent
être distants chacun de 2 m pour les motocycles solos. Chaque motocycle
sera tenu par un aide.

Le départ pour le tour de reconnaissance sera possible pendant 5 minutes.
Ces 5 minutes seront signalées à l'endroit où les coureurs prennent la piste
au moyen des panneaux 5', 4', 3', 2' et 1', ainsi que d'un avertissement
sonore. Lorsque ces 5 minutes se sont écoulées, la sortie sera fermée au
moyen d'un drapeau rouge.

3) Les coureurs étant arrivés après la fermeture, et ceux qui ne veulent pas
effectuer le tour de reconnaissance, auront la possibilité de se mettre sur la
grille dans les 5 minutes suivant l'arrivée des coureurs qui viennent
d'accomplir le tour de reconnaissance. Pour ce faire, ils devront suivre les
instructions des officiels de la grille de départ.

21



4) After entering onto the track (approx. 30 minutes before the start), change
of machines and an extra refuelling are strictly forbidden.

5) Tyre changes and repairs may be made on the starting grid until the 3
minutes board is shown.

After the sighting lap, the riders may choose to change tyres, on the grid, to
suit the prevailing track conditions.

6) 2 compulsory warm-up laps

Two ride through penalties will be imposed to for the teams who do not
complete the warm-up laps.

Approx. 5 minutes before the warm-up laps, the following boards will be
displayed accompanied by a warning:

– "5 minutes" board: beginning of the countdown
– "3 minutes" board: everybody, except the riders, 1 assistant and one

person with an umbrella per rider, will leave the grid. No person
(except essential officials) is allowed to go back on the grid at this
point. All interventions on the motorcycles is forbidden. The grid and
pit lane marshals must insure that this rule is respected.

– "1 minute" board + "helmet" board: everybody, except the riders and
the assistant who holds the machine, will leave the grid.

– Riders must take up positions on the other side of the track, in the
circle opposite their own machine.

– "30 seconds" board.
– Green flag: start of the warm-up laps. Each rider will run towards his

machine, start the engine and begin the warm-up laps.
– If, even with the assistant's immediate help, the engine does not start,

the machine must be pushed into the pit lane and the rider will make
a delayed start from the pit lane exit.

– A Medical car, with a doctor, follows the riders.
– The last warm-up lap will be indicated to the riders by a board bearing

the number 1.
– When the riders return to the grid at the end of the warm-up laps, the

riders will stop their machine, each one at the spot which has been
allocated to him, and they will stop the engine. Motorcycles must be
placed in the same position as before the start of the warm-up laps.

– Only one assistant per machine and riders who start are allowed on
the grid.
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4) Dès l'entrée en piste (env. 30 minutes avant le départ), le changement de
motocycle et un ravitaillement supplémentaire sont strictement interdits.

5) Des changements de pneus et des réparations peuvent être effectués sur
la grille de départ jusqu'à ce que le panneau 3 minutes soit présenté.

Après le tour de reconnaissance, les coureurs peuvent choisir de changer
de pneus, sur la grille, afin de les adapter aux conditions régnant sur la
piste.

6) 2 tours de chauffe obligatoires

Deux pénalités de passage par la voie des stands seront infligées aux
équipes qui ne les effectuent pas complètement.

Env. 5 minutes avant les tours de chauffe, on présente les panneaux
suivants accompagnés d'un avertissement sonore :

– Panneau de 5 minutes : début du compte à rebours
– Panneau de 3 minutes : toutes les personnes, hormis les coureurs, 1

assistant et une personne avec un parapluie au maximum par coureur,
évacueront la grille. Personne (excepté les Officiels indispensables)
n'est autorisé à se rendre à nouveau sur la grille à ce moment-là.
Toute intervention sur les motocycles est interdite. Les commissaires
de grille et de stands doivent s’assurer que cette règle est respectée.

– Panneau 1 minute + panneau "casque" : toutes les personnes, hormis
les coureurs et l'aide qui tient la machine, évacueront la grille.

– Les coureurs doivent se trouver dans le cercle en face de leur propre
machine de l'autre côté de la piste.

– Panneau 30 secondes.
– Drapeau vert : départ des tours de chauffe. Chaque coureur court vers

sa machine, met le moteur en marche et commence les tours de
chauffe.

– Si, même après l'aide immédiate de l'assistant, un coureur ne parvient
pas à faire démarrer son moteur, la moto doit être poussée dans le
couloir des stands et le coureur prendra le départ retardé depuis la
voie des stands.

– Un véhicule médical, avec un médecin, suit le groupe des coureurs.
– Le dernier tour de chauffe sera signalé aux coureurs par un panneau

portant le chiffre 1.
– Lorsque les coureurs reviendront à la grille de départ à la fin des tours

de chauffe, ils arrêteront leur moto, chacune à son emplacement
indiqué, et couperont le moteur. Les motocycles doivent être placés
dans la même position qu'avant le départ des tours de chauffe.

– Seuls une aide par machine et les coureurs qui prennent le départ
sont autorisés sur la grille.
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7) At the end of the warm up laps, if a rider is in difficulty, he must return
immediately to the pits. It is strictly forbidden for riders to go to the grid with
the intention of delaying the start. If a rider is late arriving at the grid when
the "1 minute" board has already been displayed, he must obligatory head
for the pits at moderate speed, where he will make a delayed start.

8) In the middle of the track, on the start line, a steward with a red flag will wait
for the riders to arrive at the grid and remain there until the starter gives him
the order to leave the track, after the green flag has been displayed by the
steward at the end of the grid.

A second steward with green and red flags will be at the end of the grid:

– by displaying the green flag he indicates that the grid is ready 
– by displaying the red flag, he stops a rider who has arrived late, after

the Race Management Car, and checks that this rider may start from
a stationary position at the end of the grid and after the start or that he
returns to the pits.

9) Start of the race
– 1 minute board "helmet" panel + horn: the riders must be in the circle

opposite their own machine on the other side of the track.
– 30 seconds board + horn + red lights on (except if the national flag is

used to start the race).
– Red lights out or national flag (to be specified in the SR) : start. Each

rider will run towards his motorcycle, start the engine and begin the
race.

– Engine will be started by the rider alone by using a mechanical device
on the machine. Any outside assistance is not authorised.

– A medical car will follow behind the motorcycles for the whole first lap.

10) If a rider cannot start his machine, the Clerk of the Course, by means of the
green flag, will authorise the assistant, as soon as he judges it possible, to
push the motorcycle.

If, in spite of this intervention, a rider does not manage to start, the track
marshals shall push immediately the machine to the pits (entry or exit
depending which is nearer). The motorcycle can then be brought back to its
pit under the control of a marshal. The rider will restart as soon as the
machine is repaired.
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7) A la fin des tours de chauffe, si un coureur a des difficultés, il doit se rendre
immédiatement aux stands. Il est absolument interdit aux coureurs de se
rendre sur la grille de départ dans l'intention de retarder celui-ci. Au cas où
un coureur arrive en retard à la grille, alors que le panneau "1 minute" a
déjà été montré, il devra obligatoirement se diriger vers les stands à vitesse
modérée, d'où il prendra le départ retardé.

8) Au milieu de la piste, sur la ligne de départ, un commissaire avec drapeau
rouge attend l'arrivée des coureurs sur la grille et il reste sur place jusqu'à
ce que le starter lui donne l'ordre de quitter la piste, après que le drapeau
vert ait été présenté par le commissaire se trouvant à la fin de la grille.

Un deuxième commissaire avec drapeaux vert et rouge se trouve à la fin de
la grille :

– au moyen du drapeau vert, il indique que la grille est en ordre
– au moyen du drapeau rouge, il arrête un coureur qui arrive en retard,

après la voiture de Direction de Course, et veille à ce que ce coureur
puisse partir d'une position d'arrêt à la fin de la grille et après le départ
ou qu'il se rende aux stands.

9) Départ de la course
– Panneau de 1 minute, panneau "casque" + avertissement sonore : les

coureurs doivent se trouver dans le cercle en face de leur propre
machine de l'autre côté de la piste.

– Panneau de 30 secondes + avertissement sonore + feux rouges
allumés (sauf si le drapeau national est utilisé pour le départ de la
course.

– Extinction des feux rouges ou drapeau national (à préciser dans le
RP) : départ. Chaque coureur court vers son motocycle, met le moteur
en marche et commence la course.

– Le moteur sera mis en marche par le coureur seul, en utilisant un
moyen mécanique disposé sur la machine. Tout aide extérieure est
interdite.

– Un véhicule médical doit suivre les machines durant tout le premier
tour.

10) Si un coureur ne peut pas mettre son moteur en marche, le Directeur de
Course, au moyen du drapeau vert, autorisera l'aide à pousser le
motocycle, dès qu'il le jugera possible.

Si, malgré cette intervention, un coureur ne parvient pas à partir, les
commissaires de piste pousseront immédiatement la machine vers les
stands (à l'entrée ou à la sortie selon la proximité). Le motocycle pourra
être ramené à son stand sous la protection d'un commissaire. Le coureur
prendra le départ dès que sa machine sera réparée.
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11) After all the riders have passed the pit lane exit, a delayed start with lights
will be given to the riders waiting in the pit lane.

12) A rider who is outside of the circle opposite his own machine on the other
side of the track, at the moment of the start of the race will be imposed a
Ride through procedure.

021.11.2 Starts given at intervals

If starts are given at intervals, either individually or by groups, the starting signal
is given at successive intervals to each rider or group of riders from the starting
line or from a stationary position in the immediate vicinity of this line.

021.12 RIDE THROUGH PROCEDURE

During the race, the rider will be requested to ride through the pit lane without
stopping at his box. He may then rejoin the race.

The rider must respect the speed limit (85 km/h), in the pit lane. In case of
infraction of this speed limit, the ride through procedure will be repeated; in case
of a second infraction of this speed limit, the black flag will be shown to the rider.

In the event of a restarted race, the above regulation will also apply.

In the case of a race interrupted prior to the penalty being enforced, and if
there is a second part, the rider will be required to Ride through after the
start of the second part of the race.

In the case of a rider carrying forward a penalty for anticipation of the start into
the second part of a race and subsequently found to have anticipated the second
start, the rider will be shown the black flag.

After notification has been made to the team, a yellow board (100cm horizontal
x 80 cm vertical) displaying the rider's number (black colour, height 50cm,
stroke width 10cm) will be shown at the finish line and the information will
also be displayed on the time keeping monitors. Failure by the relevant rider
to ride through, having been shown the board 3 times, will result in that rider
being shown the black flag.
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11) Après que tous les coureurs aient passés devant la sortie du couloir des
stands, un départ retardé avec feux sera donné aux coureurs qui s'y
trouvent.

12) Le coureur qui est en dehors du cercle en face de sa propre machine de
l'autre côté de la piste au moment du départ de la course sera sanctionné
par une procédure de passage par la voie des stands.

021.11.2 Départs échelonnés

Dans le cas des départs échelonnés, soit individuels, soit par groupes, le signal
de départ est donné à intervalles successifs à chaque coureur ou groupe, de la
ligne de départ ou de la position de stationnement à proximité immédiate de
cette ligne.

021.12 PROCEDURE DE PASSAGE PAR LA VOIE DES STANDS

Pendant la course, le coureur sera prié de passer par la voie des stands sans
s’arrêter à son stand. Il pourra ensuite reprendre la course.

Le coureur doit respecter la limitation de vitesse dans la voie des stands 
(85 km/h). En cas d'infraction de cette limitation de vitesse, la procédure de
passage par la voie des stands sera répétée; dans le cas d'une seconde
infraction de cette limitation de vitesse, le drapeau noir sera présenté au coureur.

Dans le cas d'un nouveau départ, la règle susmentionnée est également
d'application.

Dans le cas d’un course interrompue avant que la pénalité ne soit
appliquée, et s’il y a une deuxième partie, le coureur pénalisé pour un
départ anticipé sera tenu de passer par la voie des stands après le départ
de la deuxième partie de la course.

Dans le cas où un coureur n'a pas encore effectué sa pénalité pour départ
anticipé, infligée lors de la première partie de la course et qu'il a également
anticipé le départ de la deuxième partie de la course, il se verra présenter le
drapeau noir.

Une fois que l'Equipe a été avertie de la pénalité, un panneau jaune (100cm
horizontal X 80 cm vertical) portant le numéro du coureur (de couleur noire,
hauteur : 50cm, largeur du trait : 10cm) sera présenté à la ligne d’arrivée et
l’information sera également indiquée sur les écrans de chronométrage.
Si le panneau a été présenté 3 fois au coureur concerné et qu'il ne passe
toujours pas la voie des stands, le drapeau noir lui sera alors présenté.
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If more than one rider is penalised, the riders will be signalled to ride through on
subsequent laps. The order of the riders will be based on the qualifying times
with the faster rider first.

In the case of a rider failing to respond to the instruction to ride through, and
there being more than one rider penalised, no subsequent rider will be signalled
to ride through until the previous rider has completed the ride through
procedure or has been shown the black flag.

In the case where the organisation has been unable to carry out the ride
through penalty before the end of the race, the relevant rider will be inflicted with
a time penalty of 20 seconds.

For Endurance races, It is strictly forbidden for the rider to stop in the pit lane at
the risk of exclusion.

021.13 MEANS OF PROPULSION

During a race, a motorcycle can only be propelled by its own riding power, the
muscular effort of its rider and/or its passenger and by the natural forces of
gravity.

021.14 BEHAVIOUR DURING PRACTICE AND RACE

1) Riders must obey the flag signals, the light signals, and the boards which
convey instructions. Any infringement to this rule will be penalised
according to the provisions of article 021.8.

2) Riders must ride in a responsible manner which does not cause danger to
other competitors or participants, either on the track or in the pit-lane. The
speed limit in the pit lane is 85 km/h. Riders must at all times adhere to the
provisions of the Sporting Regulations.

3) Riders should use only the track and the pit-lane. However, if a rider
accidentally leaves the track then he may rejoin it at the place indicated by
the marshals or at a place which does not provide an advantage to him. Any
infringement of this rule during the practices or warm up will be penalised
by the cancellation of the lap time concerned and during the race, by a ride
through. Further penalties (such as fine – disqualification) may also be
imposed.
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Si plus d'un coureur sont pénalisés, le signal sera donné aux coureurs de passer
par la voie des stands lors des tours suivants. L'ordre des coureurs sera basé
sur les temps des qualifications, le coureur de plus rapide en premier.

Dans le cas où un coureur manque de répondre aux instructions de passer par
la voie des stands et qu'il y a plus d'un coureur pénalisé, aucun des coureurs
suivants ne passera par la voie des stands, tant que le coureur précédent n’a
pas effectué sa pénalité ou que le drapeau noir ne lui ait pas été présenté.

Dans le cas où l’organisation n'a pu faire effectuer la pénalité de passage par la
voie des stands avant la fin de la course, le coureur concerné se verra infliger
une pénalité de 20 secondes à son temps de course.

Pour les courses d'endurance, il est strictement interdit au coureur de s'arrêter
dans la voie des stands sous peine d'exclusion.

021.13 MOYENS DE PROPULSION

Pendant la course, un motocycle ne doit être mu que par sa propre force motrice,
les efforts musculaires de son conducteur ou/et passager ou la force naturelle de
la pesanteur.

021.14 COMPORTEMENT PENDANT LES ESSAIS ET LA COURSE

1) Les coureurs doivent obéir aux signaux donnés par les drapeaux, les
lumières, et les panneaux qui transmettent les instructions.
Toute infraction à cette règle sera sanctionnée conformément aux
dispositions de l’article 021.8.

2) Les coureurs doivent conduire d'une manière responsable qui, ne
représente aucun danger pour les autres compétiteurs ou participants, soit
sur la piste ou dans le couloir des stands. La limitation de vitesse dans les
stands est 85 km/h. Les coureurs doivent à tout moment respecter les
dispositions des Règlements Sportifs.

3) Les coureurs doivent uniquement emprunter la piste et le couloir des
stands. Toutefois, si un coureur quitte la piste accidentellement, il peut
ensuite la rejoindre à l'endroit indiqué par les commissaires ou à un endroit
qui ne lui procure pas un avantage. Toute infraction à cette règle pendant
les essais sera sanctionnée par la suppression du temps du tour en
question, et pendant la course, par un passage par la voie des stands.
Des pénalités supplémentaires telles que : amende – disqualification
peuvent également être infligées.
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Any repairs or adjustments must be made by the rider working alone
with absolutely no outside assistance. The marshals may assist the
rider to the extent of helping him to lift the machine and holding it
whilst any repairs or adjustments are made. The marshal may then
assist him to re-start the machine.

4) If the rider intends to retire then he must park his motorcycle in a safe area
as indicated by the marshals.

5) If the rider encounters a problem with the machine which will result in his
retirement from the practice or the race, then he should not attempt to tour
at reduced speed to the pits but should pull off the track and park his
machine in a safe place as indicated by the marshals.

6) Riders who are returning slowly to the pits for remedial work should ensure
that they travel as far as possible off the racing line.

7) Riders may enter the pit-lane during the race to make adjustments to their
machines or change tyres. All such work must be carried out in the pit lane
on the working apron in front of the boxes (for Endurance, heavy work can
be made in the box, under the control of the officials).
Refuelling is strictly prohibited (exception: Endurance).
During the intervals, if races are interrupted, work in the pit boxes is
permitted (exception: Endurance).

8) Riders who stop their engines in the pits may be assisted to re-start their
motorcycle by the mechanics.

9) Riders must not transport another person on their machine.

10) Riders must not ride or push their motorcycles in the opposite direction of
the circuit, either on the track or in the pit lane, unless doing so under the
direction of an Official.

11) No signal of any kind may pass between a moving motorcycle and anyone
connected with the motorcycle's entrant or rider, save for the signal from the
time keeping transponder, from on-board cameras, or legible messages on
a pit board or body movements by the rider.

12) In the interest of safety, a rider may not stop his machine on the racing
surface during the slow down lap, when returning to the pits after the
chequered flag.
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Toute réparation ou réglage doit être fait par le coureur qui travaille
seul avec absolument aucune aide extérieure. Les commissaires
peuvent assister le coureur dans le but de soulever sa machine et de
la tenir pendant que la réparation ou le réglage est effectué. Le
commissaire peut ensuite l'aider à faire redémarrer sa machine.

4) Si le coureur a l'intention d'abandonner, il doit donc mettre sa moto dans
une zone sûre comme indiqué par les commissaires.

5) Si un coureur rencontre un problème avec sa machine, ce qui aura comme
conséquence son retrait des essais ou de la course, il ne doit pas essayer
de retourner à vitesse réduite jusqu'aux stands, mais sortir de la piste et
mettre sa machine à un endroit sûr comme indiqué par les commissaires.

6) Les coureurs qui retournent lentement aux stands pour des réparations
doivent s'assurer qu'ils roulent aussi loin que possible de la ligne idéale.

7) Les coureurs peuvent entrer dans la voie des stands pendant la course
pour procéder à des réglages de leur machine ou changer de pneus. Tous
ces travaux doivent être effectués dans la zone de travail devant les stands
(pour l'endurance, les travaux importants peuvent être effectués dans les
stands, sous le contrôle des commissaires).
Le ravitaillement est strictement interdit (exception : Endurance).
Pendant une interruption de course, les travaux dans les stands sont
autorisés (exception : Endurance).

8) Les coureurs qui arrêtent leurs moteurs dans les stands peuvent être aidés
par les mécaniciens pour faire redémarrer leurs motos.

9) Les coureurs ne doivent pas transporter une autre personne sur leur
machine.

10) Les coureurs ne doivent pas conduire ou pousser leur moto dans la
direction opposée du circuit, soit sur la piste ou dans le couloir des stands,
à moins que cela se fasse sous la direction d'un Officiel.

11) Aucun signal quelconque entre un motocycle en marche et toute autre
personne ayant un rapport avec le concurrent ou le coureur du motocycle
ne peut avoir lieu, sauf le signal provenant de l'émetteur de chronométrage,
d'une caméra, ou de message lisible sur le panneau présenté depuis le
stand ou des mouvements du corps par le coureur.

12) Dans l'intérêt de la sécurité, lors de son retour aux stands après le drapeau
à damiers, un coureur ne peut arrêter sa machine sur la surface de course,
pendant le tour de décélération.

26



If the winning rider wishes to parade his national flag, he must ride to the
side of the racing surface to collect the flag and then rejoin the circuit when
it is safe to do so.

13) Stopping on the track during practices and races is forbidden.

14) During the practice sessions, practice starts are permitted, when it is safe
to do so, at the pit lane exit before joining the track and after the chequered
flag is shown at the end of practice sessions, when it is safe to do so, off
the racing line.

021.15 ASSISTANCE IN THE PITS

A rider may only receive assistance or have his machine refuelled at his own pit
area. He is entitled to the services of three assistants (exception: Endurance) but
under no circumstances are these assistants allowed to go beyond the line which
marks out the pit area. Assistants may carry out repairs, adjustments or
refuelling. During refuelling, the engine of the machine must be stopped.

Any violation of this rule may be penalised.

021.16 CHANGE OF MOTORCYCLE OR PASSENGER

021.16.1 During practice, a rider may use several motorcycles, providing they
have passed the technical controls under the rider's name.
Changing of machines between riders is forbidden.

021.16.2 If for any reason a race has to be stopped, a change of machine is
permitted before the race re-starts, providing that the new machine
has passed the technical controls.

021.16.3 During practice, it is possible to change the passenger once only.
This change must be immediately notified to the Clerk of the
Course, who in turn will inform the timekeeping service.
A change of passenger with another team is only possible if the
rider of the team agrees.
The time made with the 2nd passenger will be valid for the
qualification.
The sidecar rider can run the race, if he is qualified, only with the
2nd passenger.
The minimum number of timed laps foreseen in the SR must be
accomplished with the 2nd passenger.
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Si le vainqueur désire afficher son drapeau national, il doit se rendre sur le
côté de la surface de course afin de prendre le drapeau et ensuite, lorsqu'il
n'y a pas de danger, il peut rejoindre la piste.

13) Tout arrêt sur la piste pendant les essais ou la course est interdit.

14) Pendant les séances d'essais, les tests de départ sont autorisés, lorsqu'il
n'y a pas de danger à le faire, à la sortie de la voie des stands avant de
rejoindre la piste et après la présentation du drapeau à damiers à la fin des
séances d’essais, lorsqu'il n'y a pas de danger à le faire, en dehors de la
trajectoire.

021.15 AIDE DANS LES STANDS

Un coureur ne peut recevoir de l'aide ou être ravitaillé que devant son propre
stand. Il peut recourir aux services de 3 aides (exception : Endurance), et, en
aucun cas, les aides ne sont autorisés à franchir la ligne délimitant la zone des
stands. L'aide peut faire des réparations, des réglages ou ravitailler le motocycle.
Pendant le ravitaillement, le moteur doit être arrêté.

Toute violation à cet article peut entraîner une sanction.

021.16 CHANGEMENT DE MOTOCYCLE OU DE PASSAGER

021.16.1 Lors des essais, un coureur peut utiliser plusieurs motocycles, pour
autant que les machines aient passé les vérifications techniques au
nom du coureur. Le changement de machines entre les coureurs
est interdit.

021.16.2 Le changement de machine est admis dans le cas d'arrêt d'une
course et avant le nouveau départ, pour autant que la nouvelle
machine ait passé les vérifications techniques.

021.16.3 Pendant les essais, il est possible, une seule fois, de changer de
passager; il faut que ce changement soit notifié immédiatement au
Directeur de Course, qui en informe le service de chronométrage.
Le changement de passager avec un autre équipage n'est possible
qu'avec l'accord du conducteur de ce dernier équipage.
Le temps effectué avec le 2ème passager est celui valable pour la
qualification.
Le coureur de side-car peut effectuer la course, s'il est qualifié,
uniquement avec le 2ème passager.
Le nombre minimum de tours chronométrés prévus dans le RP doit
être accompli avec le 2ème passager.
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021.17 INTERRUPTION AND RESTARTING OF A RACE

021.17.1 Interruption of a Race

021.17.1.1 If the Clerk of the Course decides to interrupt a race due to climatic
conditions or some other reason, then red flags will be displayed at
the finish line and at all flag marshals' posts and he will switch on
the red lights around the circuit. Riders must immediately slow
down and return to the pit lane. The results will be calculated as in
the principle set out in the following example:

Example of a race consisting of 30 laps:

If a Red Flag is shown when the leader is on his 10th lap after
completing his 9th lap and all other riders have not completed the
9th lap, then the race result will be 8 laps completed, and the
second part will consist of 22 laps.

If a Red Flag is shown when the leader and all other riders on the
same lap as the lead rider are on the 10th lap after completing the
9th lap, the race result will be 9 laps completed and the second part
will consist of 21 laps.

Exception: if the race is interrupted during the last lap, the
procedure will be the following:

1) For all the riders to whom the chequered flag was shown before
the interruption, a partial classification will be established at the
end of the last lap of the race.

2) For all the riders to whom the chequered flag was not shown
before the interruption, a partial classification will be established
at the end of the penultimate lap of the race.

3) The complete classification will be established by combining
both partial classifications as per the principle of the lap/time.

021.17.1.2 If the results calculated show that less than three laps have been
completed by the leader of the race and by all other riders on the
same lap as the leader, then the race will be null and void and a
completely new race will be run. If it is found impossible to re-start
the race, then it will be declared cancelled.
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021.17 INTERRUPTION D'UNE COURSE ET NOUVEAU DEPART

021.17.1 Interruption d'une course

021.17.1.1 Si le Directeur de Course décide d'interrompre une course pour des
raisons climatiques ou autres, des drapeaux rouges seront
présentés à la ligne d’arrivée et à tous les postes de commissaires
aux drapeaux et il allumera les feux rouges le long du circuit. Les
coureurs doivent immédiatement ralentir et retourner au couloir des
stands. Les résultats seront calculés selon le principe de l’exemple
ci-dessous :

Exemple d'une course de 30 tours :

Si un Drapeau Rouge est présenté quand le coureur de tête est
dans son 10ème tour après avoir terminé son 9ème tour et que
tous les autres coureurs n'ont pas terminé le 9ème tour, le résultat
de la course sera alors basé sur 8 tours et la deuxième partie
comprendra 22 tours.

Si un Drapeau Rouge est présenté quand le coureur de tête et tous
les autres coureurs dans le même tour que le coureur de tête sont
dans le 10ème après avoir terminé le 9ème tour, le résultat de la
course sera alors basé sur 9 tours et la deuxième partie
comprendra 21 tours.

Exception : Si la course est interrompue pendant le dernier tour, la
procédure sera la suivante :

1) Pour tous les coureurs à qui le drapeau à damier a été présenté
avant l’interruption, un classement partiel sera établi à la fin du
dernier tour de course.

2) Pour tous les coureurs à qui le drapeau à damier n’a pas été
présenté avant l’interruption, un classement partiel sera établi à
la fin de l’avant dernier tour de course.

3) Le classement complet sera établi en combinant les 2
classements partiels obtenus ci-dessus selon le principe
tours/temps.

021.17.1.2 Si les résultats calculés montrent que moins de trois tours ont été
effectués par le coureur de tête et tous les autres coureurs dans le
même tour que le coureur de tête, la course sera considérée
comme nulle et non avenue et il y aura une nouvelle course. S'il
s'avère impossible de redonner le départ de la course, elle sera
annulée.
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021.17.1.3 If three laps or more have been completed by the leader of the race
and all other riders on the same lap as the leader, but less than
two-thirds of the original race duration or distance, rounded down to
the nearest whole number of laps then the race will be re-started. If
it is found impossible to re-start the race, then the results will count
and only half points will be awarded.

021.17.1.4 If the results calculated show that two-thirds of the original race
distance rounded down to the nearest whole number of laps (or
two-thirds of the original race duration) have been completed by the
leader of the race and by all other riders on the same lap as the
leader, then the race will be deemed to have been completed and
full points will be awarded.

021.17.2 Re-Starting a race that has been interrupted

021.17.2.1 If a race has to be re-started, then it will be done as quickly as
possible, consistent with track conditions allowing. As soon as the
riders have returned to the pits, the Clerk of the Course will
announce a new start time of the start procedure which, conditions
permitting, should not be later than 20 minutes after the initial
display of the red flag.

021.17.2.2 The intermediary placings must be available to riders before the
following part of a race can be started.

021.17.2.3 The start procedure will be identical to a normal start with a sighting
lap, warm up lap, etc.

021.17.2.4 Conditions for the re-started race will be as follows:

A) In the case of situation described in Art. 021.17.1.2  above:

a. All riders may re-start.

b. Motorcycles may be repaired or changed.
Refuelling is permitted.

c. The number of laps or the duration will be the same as the
original race.

d. The grid positions will be as for the original race.
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021.17.1.3 Si trois tours ou plus ont été accomplis par le coureur de tête et
tous les autres coureurs dans le même tour que le coureur de tête,
mais moins des deux tiers de la distance initiale de la course
arrondis au nombre entier de tours inférieur (ou deux tiers de la
durée initiale de la course), un nouveau départ sera donné; pour
obtenir le résultat final, on additionne les tours et les temps des
deux courses. S'il s'avère impossible de donner un nouveau départ,
les résultats seront pris en considération et seule la moitié des
points sera attribuée.

021.17.1.4 Si le calcul des résultats montrent que deux tiers de la distance
initiale de la course arrondis au nombre entier de tours inférieur (ou
deux tiers de la durée initiale de la course) ont été effectués par le
coureur de tête et tous les autres coureurs dans le même tour que
le coureur de tête, la course sera considérée comme une course
complète et la totalité des points sera attribuée.

021.17.2 Nouveau départ d'une course qui a été interrompue

021.17.2.1 Si un nouveau départ de la course doit être donné, il le sera le plus
rapidement possible, si les conditions de la piste le permettent. Dès
que les coureurs seront retournés aux stands, le Directeur de
Course annoncera une nouvelle heure de début de la procédure de
départ qui, si les conditions le permettent, ne doit pas dépasser les
20 minutes suivant la présentation initiale du drapeau rouge.

021.17.2.2 Le classement intermédiaire doit être à la disposition des coureurs,
avant que le départ de la partie suivante de la course puisse être
donné.

021.17.2.3 La procédure de départ sera identique à un départ normal avec un
tour de reconnaissance, tour de chauffe, etc.

021.17.2.4 Les conditions pour un nouveau départ d'une course sont les
suivantes :

A) Dans le cas de la situation décrite sous art. 021.17.1.2 :

a. Tous les coureurs peuvent repartir.

b. Les motos peuvent être réparées ou remplacées.
Le ravitaillement est autorisé.

c. Les tours seront les mêmes que pour la distance initiale de
la course.

d. Les positions sur la grille seront celles de la course initiale.
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B) In the case of the situation described in Art. 021. 17.1.3  above:

a. Only riders who are on the intermediary placings may re-
start.

b. Motorcycles may be repaired or changed. Refuelling is
permitted. (exception: Endurance).

c. The number of laps or the duration of the following race will
be the number of laps or duration required to complete the
original race distance.

d. The grid position will be based on the intermediary placings
established in accordance with point e) of the present
article.

e. The final result of the race will be based on the results of
each rider classified in each race added together. Riders
who have completed an identical number of laps will be
placed according to the combined time for each race. In
case of a tie, the result of the last race will be decisive.

021.18 FINISH OF A RACE AND RACE RESULTS

021.18.1 Races with group start

021.18.1.1 When the leading rider has completed the designated number of
laps for the race, he will be shown a chequered flag by an official
standing at the finish line, at track level. The chequered flag will
continue to be displayed to the subsequent riders.

When the chequered flag is shown to the leading rider, no rider will
exit from the pit lane to reach the track. To this purpose, once the
chequered flag is shown, the red light will be switched on at the exit
of the pit lane and a marshal with a red flag will stand at the exit of
the pit lane.
If a rider(s) closely precedes the leader during the final lap before
the finish line, the start and finish flag marshal will show to the
rider(s) and to the leader simultaneously the chequered flag and
the blue flag.

That means that the race is finished for the leader while the rider(s)
closely preceding the leader has (have) to complete the final lap
and take the Chequered flag.
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B) Dans le cas de la situation décrite sous art. 021.17.1.3 :

a. Seuls les coureurs figurant dans le classement
intermédiaire peuvent prendre le nouveau départ.

b. Les motos peuvent être réparées ou remplacées. Le
ravitaillement est autorisé. (exception: Endurance).

c. Le nombre de tours ou la durée de la course suivante sera
celui requis pour obtenir la distance ou durée initiale de la
course.

d. Les positions sur la grille seront basées sur le classement
intermédiaire établi conformément au point e) du présent
article.

e. Le résultat final de la course sera basé sur l'addition des
résultats de chaque coureur classé dans chaque course.
Les coureurs ayant effectué un nombre de tours identique
seront classés selon l'addition des temps réalisés dans
chaque course. En cas d'ex æquo, le résultat de la dernière
course sera prépondérant.

021.18 FIN D'UNE COURSE ET RESULTATS

021.18.1 Courses à départ collectif

021.18.1.1 Lorsque le coureur en tête a accompli le nombre de tours prévu
pour la course, on lui présentera le drapeau à damiers à la ligne
d'arrivée, au niveau de la piste. Le drapeau à damiers continuera à
être présenté aux coureurs suivants.

Dès que le drapeau à damiers est présenté aucun coureur ne
pourra quitter la voie des stands pour emprunter la piste. A cet effet,
le feu rouge sera allumé à la sortie de la voie des stands où un
commissaire présentera également un drapeau rouge.
Si un(des) coureur(s) précède(nt) de près, avant la ligne d'arrivée,
le coureur de tête lors du dernier tour, le commissaire du
départ/arrivée présentera simultanément, au(x) coureur(s) ainsi
qu'au coureur de tête, le Drapeau à Damiers et le Drapeau Bleu.

Ceci signifie que la course est terminée pour le coureur de tête
tandis que le(s) coureur(s) qui précède(nt) de près le coureur de
tête doit(vent) terminer le dernier tour et recevoir le drapeau à
damiers.
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021.18.1.2 In case of a photo-finish between two, or more, riders, the decision
shall be taken in favour of the rider whose front wheel leading edge
crosses the plane of the finish line first. In case of ties, the riders
concerned will be ranked in the order of the best lap time made
during the race.

021.18.1.3 Should for any reason other than under Article 021.17.1.1, the end
of the race signal be given before the leading motorcycle completes
the scheduled number of laps or duration, the race will be deemed
to have finished when the leading motorcycle last crossed the line
before the signal was given. Should the end of race signal be
delayed for any reason, the race will be deemed to have finished
when it should have finished.

021.18.1.4 The results will be based on the order in which the riders cross the
line and the number of laps completed.

021.18.1.5 To be counted as a finisher in the race and be included in the
results a rider must have:

a - Completed 75% of the number of laps carried out by the winner.

b - Crossed the finish line within five minutes of the race winner.
The rider must be in contact with his machine.

021.18.2 Races with starts given at intervals

In a race with starts given at intervals, the winner is the rider who obtains the
best time over the total distance laid down in the SR.

021.18.3 Hill climbs

The race takes place in 2 heats. The final placings will be determined after the
time of the best heat is known. In case of a tie, the best time of the least rapid
heat will divide the riders.

021.19 CLOSED PARK AREA

No rider is authorised to enter the closed park area unless he intends to
recuperate or move his own motorcycle as laid down in the SR, or unless he has
a written and signed authorisation from the Clerk of the Course explaining
exactly why he has to enter this area.
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021.18.1.2 Dans le cas d'une "photo-finish" entre deux, ou plusieurs coureurs,
la décision sera prise en faveur du coureur dont la partie la plus
avancée de la roue avant franchit la ligne d'arrivée en premier. En
cas d’ex-aequo, les coureurs concernés seront classés selon
l’ordre du meilleur tour réalisé pendant la course.

021.18.1.3 Dans le cas où, pour une raison autre que celles citées à l'article
021.17.1.1, le signal d'arrivée est donné avant que le motocycle de
tête finisse le nombre de tours ou la durée prévu(e), la course sera
considérée comme terminée la dernière fois que le motocycle de
tête a franchi la ligne d'arrivée avant le signal d'arrivée. Dans le cas
où le signal d'arrivée est retardé, la course sera alors considérée
comme terminée, quand elle aurait dû être terminée.

021.18.1.4 Les résultats sont basés sur l'ordre dans lequel les coureurs ont
franchi la ligne et le nombre de tours accomplis.

021.18.1.5 Afin d'être considéré comme ayant terminé la course et pour figurer
dans les résultats, un coureur doit avoir :

a - Effectué 75% du nombre de tour effectués par le vainqueur de
la course.

b - Franchi la ligne d'arrivée dans les cinq minutes après le
vainqueur de la course. Le coureur doit être en contact avec sa
machine.

021.18.2 Courses à départ échelonné

Dans une course à départs échelonnés, le vainqueur est le coureur qui obtient le
meilleur temps sur le parcours total prévu par le RP.

021.18.3 Courses de côte

La course se déroule en 2 manches. Le classement final sera établi d'après le
temps de la meilleure manche. En cas d'ex æquo, le meilleur temps de la
manche la moins rapide départagera les coureurs.

021.19 PARC FERMÉ

Aucun coureur n'est autorisé à entrer dans un parc fermé, à moins que ce soit
pour prendre ou déplacer son propre motocycle, conformément au RP, ou s'il est
muni d'une autorisation écrite et signée par le Directeur de Course, indiquant
explicitement le motif de son entrée.
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With the exception of Jury members, the Clerk of the Course and officials who
are in charge of keeping watch over the closed park area, no-one may at any
time or for any reason be admitted into this area unless they have a written and
signed authorisation from the Clerk of the Course.

After the end of the race, all the machines which have finished the race must
remain at the disposal of the officials, for 30 minutes, in the closed park. They
cannot be taken away without the approval of the Jury.

021.20 DEPOSITS IN CASE OF MACHINE CONTROL FOLLOWING A
PROTEST

The security deposits in case of dismantling and reassembling a machine to
measure the cylinder capacity, following a protest are as follows:

CHF 250.– (or contervalue) for a 2-stroke engine (material included)
CHF 500.– (or contervalue) for a 4-stroke engine (material included)

The security deposit in case of partial or complete dismantling of an engine or
gear box is CHF 300.–. (or contervalue).

If the party who makes the protest is the losing party, the deposit shall be paid to
the winning party.

If the party who makes the protest is the winning party, the deposit shall be
reimbursed.

021.21 SANCTION FOR NON-COMPLIANCE WITH THE FUEL RULES

A fuel control may be carried out in accordance with the Technical Regulations
for International Road Racing Meetings.

Any infringement to the fuel specification will result in the disqualification of the
rider from the entire meeting.
Protests and appeals may be lodged pursuant to the FIM Disciplinary and
Arbitration Code.
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A l'exception des membres du Jury, du Directeur de Course et des officiels
chargés de la surveillance du parc fermé, personne ne doit être admis à aucun
moment et pour aucune raison dans ce parc, à moins d'être muni d'une
autorisation spéciale écrite et signée par le Directeur de Course.

Après la fin de la course, toutes les machines ayant terminé la course doivent
rester à la disposition des officiels pendant 30 minutes, dans le parc fermé. Elles
ne pourront pas être emmenées sans l'autorisation du Jury.

021.20 CAUTIONS EN CAS DE CONTRÔLE DE MACHINE SUITE A
UNE RÉCLAMATION

Les cautions en cas de démontage et remontage d'une machine pour mesurer la
cylindrée, suite à une réclamation, sont les suivants :

CHF 250.– (ou contre-valeur) pour un moteur à 2 temps (y compris le matériel)
CHF 500.– (ou contre-valeur) pour un moteur à 4 temps (y compris le matériel)

La caution en cas de démontage partiel ou complet du moteur ou de la boîte de
vitesses est de CHF 300.– (ou contre-valeur).

Si la partie qui a présenté une réclamation est la partie perdante, la caution doit
être payée à la partie gagnante.

Si la partie qui a présenté une réclamation est la partie gagnante, la caution lui
sera remboursée.

021.21 SANCTION POUR NON-CONFORMITE AUX REGLEMENTS
RELATIFS AU CARBURANT

Un contrôle de carburant peut être effectué selon les dispositions des
Règlements Techniques des Manifestations internationales de Courses sur
Route.

Toute infraction aux spécifications de règlement entraînera la disqualification du
coureur pour l’intégralité de la manifestation.
Les réclamations et appels peuvent être introduites conformément au Code
Disciplinaire et d’Arbitrage FIM.
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021.22 DEPOSIT FOR FUEL CONTROLS FOLLOWING A PROTEST

All requests for fuel control in relation to a protest must be accompanied by a
deposit of CHF 1'200.– (or contervalue) paid to the International Jury, the
organiser, or the FIM (supplementary controls).

021.23 LAP RECORD

Best performance established during a race. Both for practice and for race, the
lap time is the subtraction of the time between two consecutive crossings of the
finish line painted on the track.

021.24 TIMEKEEPING

Time keeping instruments

In order to carry out his duties a timekeeper at international meetings must use,
according to the competition, the following material:

021.24.1 A first class chronometer reading 1/5 or 1/10 second with double
split stop mechanism synchronised with real time.

021.24.2 An electrical apparatus with mechanical recorder registering time in
1/5 or 1/10 second or less intervals, synchronised with time of day.

021.24.3 An apparatus functioning automatically, synchronised with time of
day registering time 1/100 second. For such types of apparatus, a
certificate of accuracy not only concerning its time keeping but
efficiency of the apparatus as a whole working under the conditions
for which it is to be used, generally at Record Attempts, is required.

021.24.4 For certain competitions, when tolerances of one minute are
allowed on actual time, apparatus registering complete minutes can
be used.
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021.22 CAUTION POUR DES CONTRÔLES DE CARBURANT SUITE A
UNE RÉCLAMATION

Toute demande de contrôle de carburant suite à une réclamation doit être
accompagnée d'une caution de CHF 1'200.– (ou contre-valeur) déposée
auprès du Jury International, de l'organisateur ou de la FIM (contrôles
supplémentaires).

021.23 RECORD DU TOUR

Meilleure performance établie pendant une course.

Pendant les essais et la course, le temps au tour est la différence entre deux
temps de passages consécutifs pris au moment où le coureur franchit la ligne
d'arrivée peinte sur la piste.

021.24 CHRONOMETRAGE

Instruments de chronométrage

Pour effectuer son travail, lors des compétitions internationales, un
chronométreur doit utiliser, selon la compétition, le matériel suivant:

021.24.1 Un chronomètre de première classe, à dédoublante et rattrapante,
permettant la lecture au 1/5 ou 1/10 de seconde, synchronisé avec
la marche du temps réel.

021.24.2 Un appareil électrique de prise de temps commandé
mécaniquement, synchronisé avec le temps réel et enregistrant le
temps au 1/5 ou 1/10 de seconde ou plus.

021.24.3 Un appareil de prise de temps à fonctionnement automatique,
synchronisé avec le temps réel et enregistrant le temps au 1/100 de
seconde. Pour ces genres d'appareils, le certificat doit garantir non
seulement l'exactitude quant à la mesure du temps, mais encore la
régularité de sa marche d'ensemble dans les conditions de son
utilisation (généralement contrôle des tentatives de record).

021.24.4 Pour certaines compétitions, où l'on accorde des tolérances d'au
moins une minute sur le temps idéal, on peut utiliser des appareils
enregistreurs à la minute entière.
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021.24.5 A timekeeper officiating at an international meeting must have at his
disposal a reserve chronometer (see Art. 021.24.2) to check the
readings of instruments being used.

021.24.6 Instruments detailed above must have a first class certificate of
accuracy issued by an official National Observatory or Institute of
Horology. The certificate must be dated not more than 2 years prior
to the date of the competition for which it is used.

021.24.7 Riders must accept any type of time keeping system approved by
the FIM.

021.25 ADDITIONAL REGULATIONS FOR ENDURANCE MEETINGS

The following articles mentioned in the Road Racing World Championship
Endurance Regulations also apply for International meetings.

1. 1.7.2 Lighting and signalling
2. 1.10 Requirements for meetings taking place partly at night
3. 1.15.4 Driving time and rest period
4. 1.15.7 Pit stops
5. 1.15.10 Neutralisation of a race
6. 1.21 Finish of a race and race results
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021.24.5 Tout chronométreur exerçant sa fonction dans une manifestation
internationale doit aussi disposer d'un chronomètre de réserve (voir
art. 021.24.2) pour pallier à toute défaillance éventuelle des
instruments utilisés normalement pour le service.

021.24.6 Les instruments susmentionnés doivent être accompagnés d'un
certificat de contrôle de première classe délivré par un observatoire
ou un institut national officiel. La date de ce certificat ne doit pas
être antérieure à deux ans avant la manifestation pendant laquelle
l'appareil est utilisé.

021.24.7 Les coureurs doivent accepter tout genre de système de
chronométrage approuvé par la FIM.

021.25 REGLES COMPLEMENTAIRES POUR LES MANIFESTATIIONS
D’ENDURANCE

Les articles suivants mentionnés dans les règlements du Championnat du
Monde d’Endurance s’appliquent également pour les manifestations
internationales :

1. 1.7.2 Éclairage et signalisation
2. 1.10 Exigences pour les manifestations se déroulant  en partie la nuit
3. 1.15.4 Durée de conduite et période de repos
4. 1.15.7 Arrêts aux stands
5. 1.15.10 Neutralisation de la course
6. 1.21 Fin d’une course et résultats
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